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I. CONVOCATION ET ORDRE DU JOUR 

 
Mesdames et Messieurs les actionnaires sont informés qu’une Assemblée Générale Mixte se tiendra le 
27 septembre 2023 à 9 heures aux Salons de l'Hôtel des Arts et Métiers (9 bis, avenue d'Iéna – 
75016 Paris). 
 
Mesdames et Messieurs les actionnaires sont également informés qu'aux termes d'une ordonnance du 
Président du Tribunal de Commerce de Paris en date du 6 septembre 2023, la SELARL Thevenot 
Partners, prise en la personne de Maître Aurélia Perdereau, domiciliée 42, rue de Lisbonne – 75008 
Paris, a été désignée en qualité de mandataire ad hoc avec pour mission de représenter les actionnaires 
défaillants à l'occasion de l'Assemblée Générale Mixte devant délibérer sur l'ordre du jour rappelé ci-
après. Cette désignation aura pour objet de permettre l’atteinte du quorum nécessaire au vote des 
résolutions. 
 
Conformément aux termes de la mission du mandataire ad hoc, ce dernier pourra se référer aux 
dispositions de l’article L. 225-106 III, dernier alinéa du Code de commerce en matière de procuration 
donnée sans indication de mandataire, et ce afin de rendre neutre sa participation aux délibérations. 

 
L’Assemblée Générale est appelée à statuer sur l’ordre du jour suivant : 
 

ORDRE DU JOUR 
 
De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire 
 
1. Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 mars 2023 ; 
2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 mars 2023 ; 
3. Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 mars 2023 ; 
4. Rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur les conventions réglementées visées aux 

articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce et approbation de ces conventions ; 
5. Détermination de l’enveloppe globale de rémunération des administrateurs ; 
6. Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet d’opérer sur les actions de la Société ; 
 
De la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire 
 
7. Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social par voie 

d’annulation d’actions auto-détenues ; 
8. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions 

et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles, avec maintien du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires ; 

9. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions 
et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires, par offres au public autres que celles visées à 
l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier ; 

10. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions 
et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires, par offres au public visées au 1° de l’article L. 411-
2 du Code monétaire et financier ; 

11. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le 
nombre de titres à émettre, en cas d’émissions réalisées avec maintien ou suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires, dans la limite de 15% de l’émission initiale ; 

12. Limitation globale des autorisations d’émission en numéraire ; 
13. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital 

social par incorporation de réserves, bénéfices, primes ou autres ; 
14. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions 

et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une catégorie de personnes ; 

15. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des 
obligations remboursables en numéraire et/ou en actions nouvelles, directement ou sur exercice 
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de bons d’émission attribués gratuitement, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires au profit de YA II PN, LTD. ; 

16. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des bons 
de souscription d’actions (BSA), avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires au profit d’une catégorie de personnes, dans le cadre d’un mécanisme 
d’equitization des dettes de la Société par voie de fiducie-gestion ; 

17. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions 
et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles dans le cadre d’une 
émission réservée aux salariés adhérents d’un plan d’épargne entreprise, avec suppression du 
droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit de ces derniers ; 

18. Autorisation donnée au Conseil d'administration à l'effet de procéder à des attributions gratuites 
d'actions au profit des salariés ou mandataires sociaux éligibles de la Société et/ou des sociétés 
liées ; 

19. Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet de consentir des options de 
souscription ou d’achat d’actions aux salariés ou mandataires sociaux éligibles de la Société 
et/ou des sociétés liées ; 

20. Délégation de pouvoirs à donner au Conseil d’administration pour décider du regroupement des 
actions de la Société ; 

21. Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une réduction du capital 
social motivée par des pertes par voie de réduction de la valeur nominale des actions ; 

22. Pouvoirs pour les formalités. 
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II. EXPOSE SOMMAIRE DE LA SITUATION DE LA SOCIETE  
 

 

1 PRESENTATION GENERALE  
 
Nous vous rappelons que le Conseil d’administration, lors de sa réunion du 11 juillet 2023, a arrêté 
définitivement les comptes annuels et consolidés de l’exercice clos le 31 mars 2023. 
 
L’activité de la Société au cours de cet exercice est décrite dans le rapport financier annuel qui a été 
mis à disposition le 28 juillet 2023 dans les délais et modalités prévues par la loi. Le rapport financier 
annuel est disponible sur le site Internet de la Société (www.geci.net/fr/documentation.html).  
 
2 MARCHE DES AFFAIRES SOCIALES DEPUIS LE DEBUT DE L’EXERCICE EN COURS  
 
• Données financières consolidées 
 

En M€ 
2022-23 2021-22 Évolution 
(12 mois) (12 mois) en M€ en % 

Chiffre d’affaires 20,6 18,3 + 2,3 + 12,3 % 
Résultat opérationnel courant   (0,3) (0,9) + 0,6 + 69,7 % 
Résultat courant avant impôt (0,6) (1,4) + 0,9 + 58,9 % 
Résultat net consolidé (0,7) (1,4) + 0,7 + 49,2 % 
Résultat net part du Groupe (0,8) (1,3) + 0,5 + 42,0 % 
     
Capitaux propres part du Groupe 2,8 1,6 + 1,2 + 80,9 % 
Endettement financier net 6,7 7,6 - 1,1 - 12,6 % 

 
 
• Faits marquants 
 
Au cours de l’exercice 2022-23, le Groupe GECI International a poursuivi sa stratégie de redéploiement 
et d’optimisation en enregistrant une croissance solide de ses activités tout en améliorant sa rentabilité. 
 
La dynamique de croissance a été portée par le recentrage du Groupe sur les marchés à forte valeur 
ajoutée du Digital et des Technologies, plus particulièrement dans les activités de Calcul Haute 
Performance (HPC), d’informatique financière et de télécoms, avec le renouvellement des 
référencements clients et la concrétisation de nouveaux contrats majeurs en particulier au Brésil. Ces 
évolutions favorables ont permis de largement compenser le tassement des activités d’infogérance et 
le désengagement de l’Afrique du Sud. 
 
Enfin, le financement par l’émission d’ORNAN (Obligation Remboursable en Numéraire et/ou Actions 
Nouvelles) a permis de faire face aux besoins de trésorerie de l’entreprise à court et moyen termes et 
de soutenir le renforcement de sa structure financière. 
 
Le pôle « Technologie » (8,7 millions d’euros, soit 42,1 % du chiffre d'affaires annuel) est en croissance 
de + 11,6 % par rapport à l’année précédente. Cette évolution s’appuie principalement sur la forte 
croissance du chiffre d’affaires de la filiale brésilienne (+28,6 % à taux de change constant) matérialisée 
par le déploiement d’importants contrats dans le secteur des télécoms, signés au cours des derniers 
exercices. En Israël, le Groupe poursuit sa prospection sur plusieurs projets liés à la Smart City. 
 
Le pôle « Digital » (11,9 millions d’euros, soit 57,9 % du chiffre d'affaires annuel) est en progression de 
+ 12,9 % par rapport à l’exercice précédent. Cette croissance est portée par la belle progression des 
activités HPC (+ 14,8 %) et par le maintien du rythme de croissance des activités Finance (+ 37,9 %), 
qui ont significativement développé leurs positions au cours de l’exercice. Les activités Infogérance 
enregistrent au contraire un retrait de -18,1%. 
 
Le Groupe a également poursuivi l’optimisation de ses coûts fixes afin de disposer de l’agilité nécessaire 
face à un environnement incertain, en pleine mutation et en perpétuelle évolution. 

http://www.geci.net/fr/documentation.html
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Financement 
 
Le Groupe a procédé à 3 tirages du financement avec YA II PN, Ltd, durant l’exercice (5ème tirage le 
25 mai 2022, 6ème tirage le 27 juillet 2022 et 7ème tirage le 21 décembre 2022) pour un total de 2 
millions d’euros représentant 200 ORNAN. 
 
Parallèlement, l’actionnaire de référence, la société XLP Holding, contrôlée par Monsieur Serge Bitboul, 
a apporté en compte courant en août 2022, la somme de 0,2 million d’euros. Ce soutien financier 
complémentaire, témoigne de la confiance dans les perspectives du Groupe et de sa stratégie. 
 
En plus de renforcer les fonds propres du Groupe, ces nouvelles ressources financières viennent 
alimenter la mise en œuvre de la stratégie d’innovation sur les marchés de la smart city, avec le 
développement d’un écosystème d’incubation basé sur des partenariats capitalistiques ou des alliances 
commerciales et en accompagnant le développement de nouveaux produits et services intelligents à 
fort potentiel de croissance. Cette métamorphose du Groupe, qui s’inscrit dans un contexte international 
disruptif, doit lui permettre de dynamiser son développement sur des métiers complémentaires, alliant 
Digital et Technologie, et de renforcer durablement son attractivité, sa croissance et sa rentabilité. 
 
Protocole 
 
En juin 2022, la société a signé un protocole avec le bailleur des locaux à Trappes, pour résilier de 
façon amiable le bail commercial à fin juillet 2022. Ce bail avait été signé le 23 janvier 2019, entre GECI 
International et la société Diderot pour une période ferme de 6 ans et 6 mois. La société Verindia est 
venue aux droits de la société Diderot. Les parties ont ainsi transigé sur une indemnité de remise en 
état de 0,1 million d’euros HT, le paiement des loyers jusqu’en juillet 2022, soit 0,09 million d’euros TTC 
(d’avril 2022 à juillet 2022), et une indemnité de résiliation anticipée des locaux de 0,1 million d’euros 
non soumise à TVA. 
 
• Résultats 
 
Le chiffre d’affaires annuel du Groupe au 31 mars 2023 s’établit à 20,6 millions d’euros, en croissance 
de + 12,3 % par rapport à l’exercice précédent (+13,4 % à taux de change constant) et se répartit entre 
le Digital à 58 % et la Technologie à 42 % avec l’International qui représente 25,7 % de l’activité. Cette 
dynamique est portée notamment par le deuxième semestre qui enregistre une croissance séquentielle 
de +9,8% par rapport au premier, avec notamment une croissance du pôle technologie de +24,2%. 
 
Le Résultat Opérationnel Courant (ROC) de l’exercice s’établit à - 0,3 million d’euros, contre - 0,9 
millions d’euros l’exercice précédent. L’amélioration au premier semestre du chiffre d’affaires (+ 1,4 
million d’euros) et du ROC (+0,5 million d’euros) s’est consolidée au deuxième semestre avec un ROC 
à l’équilibre pour un chiffre d’affaires en progression de + 0,9 million d’euros. La croissance du chiffre 
d’affaires et les efforts consacrés à la diminution des frais généraux ont permis sur l’ensemble de 
l’exercice d’enregistrer une amélioration sensible du ROC (+0,6 million d’euros). 
 
Le résultat net part du groupe ressort à - 0,8 million d’euros, contre -1,3 millions d’euros au 31 mars 
2022. Ce résultat comprend des frais non récurrents, liés notamment à la sortie anticipée du bail à 
Trappes à la suite de la sortie de périmètre de la société Etud Intégral en 2021, pour un montant de 
(0,3) million d’euros, et à des dotations aux provisions pour risques de (0,2) million d’euros. 
 
• Assainissement de la situation Financière 
 
Le Groupe poursuit l’assainissement de sa situation financière à travers :  

I. une présence renforcée chez ses principaux donneurs d’ordre avec une offre à plus haute 
valeur ajoutée ; 

II. l’augmentation significative de son taux de facturation journalier moyen, l’amélioration de 
la marge brute, et la poursuite de la réduction de sa structure de frais généraux. 

III. une politique de désendettement avec notamment le recours au financement par voie 
d’ORNAN (Obligations Remboursables en Numéraire et/ou en Actions Nouvelles). 
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Ces financements signés en septembre 2020, ont permis des augmentations de capital successives 
d’un montant total brut de 2,2 millions d’euros sur l’exercice, contribuant ainsi à renforcer les capitaux 
propres du Groupe à fin mars 2023. Ils ont en outre permis au Groupe de faire face à ses obligations à 
court et moyen termes, de pérenniser sa situation financière et de sécuriser ses activités. 
 
Les capitaux propres part du Groupe au 31 mars 2023 s’élèvent, après la prise en compte du résultat 
de l’exercice, à +2,8 millions d’euros contre +1,6 million d’euros pour l’exercice précédent. Ils intègrent, 
pour un montant total de 2,2 millions d’euros, les augmentations de capital intervenues à travers (i) la 
conversion de 220 ORNAN sur l’exercice, soit 1 420 833 333 actions nouvelles, (ii) la conversion de 19 
OC non equitizées (non apportées à la fiducie) a donné lieu à la création de 950 000 actions nouvelles. 
 
Au 31 mars 2023, l’emprunt obligataire convertible en actions, et les obligations convertibles non 
apportées au programme de fiducie, sont susceptibles d’entraîner un effet dilutif du résultat net. Le 
nombre total des éléments potentiellement dilutifs retenus s’élève à 301 850 000 actions. 
 
Ce nombre d’actions se décompose comme suit : 
 

• Nombre d’actions susceptibles d’être créées suite à la conversion d’ORNAN (7ème tirage 
100 ORNAN le 27 décembre 2022) : 300 000 000 actions compte tenu des 30 ORNAN à 
convertir à fin mars 2023. Le 18 avril et le 31 mai 2023, 10 ORNAN ont été converties pour 
100 000 000 actions nouvelles. 

• Nombre d’actions susceptibles d’être créées suite à l’émission d’obligations convertibles 
(OC) en juin 2021, et qui n’ont pas été apportées au programme Fiducie. Ces OC sont au 
nombre de 37, avec un prix d’exercice de 0,02 euro, soit 1 850 000 actions nouvelles 
possibles. 

 

 
 
Au 31 mars 2023, l’endettement net du Groupe s’élève à 6,7 millions d’euros et les liquidités à 0,6 million 
d’euros. La dette bancaire a été réduite à 0,7 million d’euros (découvert CEIDF à rembourser). La dette 
correspondant à des ORNAN non encore converties à la clôture et qui figurent en dette jusqu’à leur 
conversion en actions est de 0,3 million d’euros. A la date de l’arrêté des comptes, il reste 20 ORNAN 
à convertir. 
 
Perspectives 
 
Le secteur numérique a bien résisté en 2022, malgré un environnement économique et géopolitique 
incertain. La croissance du secteur a été supérieure aux prévisions des analystes et est ressortie à + 
7,5 % pour un marché de plus de 60 milliards d’euros en France. 
 
La filière numérique française devrait connaitre une croissance de +6,3% pour 2023, pour un marché 
évalué à 65 milliards d’euros, dont le segment de ESN représente plus de la moitié de la valeur (51,5%). 
Ce dynamisme devrait profiter à l’ensemble des acteurs, comme les éditeurs de logiciels et les 
plateformes cloud, ainsi que les conseils en technologies. 
 
Les budgets IT sont globalement en hausse. Les changements survenus depuis la crise sanitaire et les 
préoccupations environnementales orientent les priorités des DSI : la sécurisation des données avec la 
généralisation du télétravail, la prise en compte des enjeux RSE, la sensibilisation au respect de 
l’environnement (économie d’énergie etc.). 
 
Dans ce contexte, le Groupe poursuit sa stratégie de développement, alliant la technologie et le digital, 
afin de disposer de la convergence de ses deux métiers, proposer une différentiation stratégique, 

2022-2023 2021-2022 En %

Résultat net part du Groupe (752) (1 297) 545 -42%

Capital social 2 380 958 1 422 148%

Primes d'émission 72 649 72 099 550 1%

Capitaux Propres (Part du Groupe) 2 836 1 568 1 268 81%

Endettement Net 6 660 7 616 (955) -13%

Trésorerie et équivalents 588 804 (216) -27%

En K€
Exercice

Variation
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renforcer ses positions sur ses marchés en croissance - télécommunications, transports, informatique 
– et répondre aux nouveaux défis liés à la transformation numérique, écologique et énergétique des 
organisations et entreprises. 
 
Parallèlement, le Groupe poursuit la diversification de son modèle économique, en s’appuyant sur des 
alliances technologiques et des partenariats commerciaux notamment en France, Israël et Brésil, pour 
commercialiser de nouveaux produits et services intelligents à fort potentiel, notamment dans le marché 
de la smart city (systèmes de trafic intelligents, éclairage public intelligent, internet des objets…). 
 
Avec l’esprit d’innovation qui le caractérise depuis sa création, sa maîtrise des grands projets, sa 
capacité à dynamiser des sociétés technologiques nouvelles, le Groupe aborde l’avenir avec confiance. 
L’amélioration de ses résultats et le renforcement de sa structure financière le confortent dans la 
pertinence du plan stratégique mis en œuvre, avec notamment les gains de plusieurs marchés et 
l’augmentation des taux de facturation dans la continuité de la montée en gamme des offres.  
 
Pour l’exercice 2023-24, dans un environnement économique encore incertain, le Groupe se fixe pour 
objectifs la poursuite de la croissance organique de son chiffre d’affaires et une nouvelle amélioration 
de sa rentabilité opérationnelle. 
 
Technologie : Le marché des activités de conseil en technologie en 2022 représentait 7,8 milliards 
d’euros en France, avec une croissance de +5,9%. 
 
Le Groupe y poursuit sa stratégie d’innovations visant le développement de nouveaux produits et 
services intelligents de la smart city à travers l’incubation et l’exploitation de technologies émergentes 
à fort potentiel. 
 
En France, le Groupe entend renforcer son chiffre d’affaires à travers des référencements forts auprès 
des acteurs majeurs du marché (télécoms, banques et assurances …) et poursuit ses efforts 
commerciaux pour développer des comptes miroirs pour sécuriser ses activités. 
 
A l’international, le Groupe conforte son positionnement, notamment au Brésil avec la transformation 
de contrats cadres dans le domaine des télécoms. Le maillage du territoire brésilien lui permet d’étoffer 
ses offres de services dans ce domaine et de renforcer les perspectives de croissance des activités du 
Groupe au Brésil. Ces développements réussis inspirent également le Groupe pour aborder aujourd’hui 
de nouveaux marchés géographiques en Amérique du Sud et dans certains pays lusophones  
 
En Israël, les prospections continuent, notamment dans la conception et la promotion de nouvelles 
solutions ITMS (Intelligent Traffic Management System) pour répondre aux préoccupations croissantes 
liées à l'augmentation des problèmes de congestion du trafic routier. Le Groupe prospecte également 
le développement d’autres produits et services liés à la Smart City, tels que les parkings intelligents, 
l’éclairage public intelligent ou les senseurs IoT. 
 
Digital : Le marché de la transformation digitale en 2022 représentait 7,6 milliards d’euros en France 
avec une croissance estimée à +10,2%. 
 
Le Groupe y poursuit la valorisation de son savoir -faire auprès de ses clients. Ses activités dans la 
finance ont connu une belle croissance l’an passé (+ 37,9%). Les actions mises en œuvre pour 
développer les offres (renforcement de l’équipe opérationnelle) ont porté leurs fruits. Le Groupe continue 
de développer son portefeuille client avec un double objectif : la massification sur les profils métiers 
cibles et le mirroring entre les comptes. 
 
Ses offres d’expertise HPC (High Performance Computing) poursuivent leur développement avec une 
croissance constante depuis les 3 derniers exercices. Le contrat cadre avec le prescripteur majeur du 
marché porte cette croissance et continue d’être une référence pour le pôle. L’objectif est d’élargir la 
base de clientèle en valorisant les offres HPC. Le Groupe entend enfin s’appuyer sur les partenariats 
avec des constructeurs et acteurs majeurs de la filière (AWS, IBM, HPE) pour soutenir leur 
développement. En matière d’infra-IT, le Groupe va renforcer son équipe opérationnelle pour enrichir 
son offre, à travers son centre de services de Roanne, et la déployer sur l’ensemble de la France. Les 
objectifs sont : i) améliorer le positionnement sur le marché ii) développer les compétences et la qualité, 
et iii) accroître les marges.  
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III. EXPOSE DETAILLE DES PROJETS DE RESOLUTIONS 

 
 
Mesdames et Messieurs les actionnaires, 
 
Nous vous avons réunis en Assemblée Générale afin de vous permettre de vous prononcer sur les 
résolutions suivantes inscrites à l’ordre du jour : 
 

ORDRE DU JOUR 
 

De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire 
 
1. Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 mars 2023 ; 
2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 mars 2023 ; 
3. Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 mars 2023 ; 
4. Rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur les conventions réglementées visées aux 

articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce et approbation de ces conventions ; 
5. Détermination de l’enveloppe globale de rémunération des administrateurs ; 
6. Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet d’opérer sur les actions de la Société ; 

 
De la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire 
 
7. Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social par voie 

d’annulation d’actions auto-détenues ; 
8. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions 

et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles, avec maintien du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires ; 

9. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions 
et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires, par offres au public autres que celles visées à 
l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier ; 

10. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions 
et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires, par offres au public visées au 1° de l’article L. 411-
2 du Code monétaire et financier ; 

11. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le 
nombre de titres à émettre, en cas d’émissions réalisées avec maintien ou suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires, dans la limite de 15% de l’émission initiale ; 

12. Limitation globale des autorisations d’émission en numéraire ; 
13. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital 

social par incorporation de réserves, bénéfices, primes ou autres ; 
14. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions 

et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une catégorie de personnes ; 

15. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des 
obligations remboursables en numéraire et/ou en actions nouvelles, directement ou sur exercice 
de bons d’émission attribués gratuitement, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires au profit de YA II PN, LTD. ; 

16. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des bons 
de souscription d’actions (BSA), avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires au profit d’une catégorie de personnes, dans le cadre d’un mécanisme 
d’equitization des dettes de la Société par voie de fiducie-gestion ; 

17. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions 
et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles dans le cadre d’une 
émission réservée aux salariés adhérents d’un plan d’épargne entreprise, avec suppression du 
droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit de ces derniers ; 

18. Autorisation donnée au Conseil d'administration à l'effet de procéder à des attributions gratuites 
d'actions au profit des salariés ou mandataires sociaux éligibles de la Société et/ou des sociétés 
liées ; 
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19. Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet de consentir des options de 
souscription ou d’achat d’actions aux salariés ou mandataires sociaux éligibles de la Société 
et/ou des sociétés liées ; 

20. Délégation de pouvoirs à donner au Conseil d’administration pour décider du regroupement des 
actions de la Société ; 

21. Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une réduction du capital 
social motivée par des pertes par voie de réduction de la valeur nominale des actions ; 

22. Pouvoirs pour les formalités. 
 

*** 
 

1. Approbation des comptes et affectation du résultat 
 
1ère à 3ème résolutions (à titre ordinaire) 
 
Les premiers points de l’ordre du jour portent sur l’approbation des comptes sociaux de la Société 
(1ère résolution) et des comptes consolidés du groupe GECI International (2ème résolution) pour 
l’exercice clos le 31 mars 2023. 
 
Les comptes sociaux au titre de l’exercice clos le 31 mars 2023 font apparaître un résultat net déficitaire 
de 819.095 euros. 
 
Les comptes consolidés font ressortir un résultat net déficitaire de 752.029 euros au titre du même 
exercice. 
 
Le rapport de gestion du Conseil d’administration expose l’évolution de l’activité au cours de l’exercice 
écoulé et figure dans le Rapport Financier Annuel de la Société déposé le 28 juillet 2023 auprès de 
l’Autorité des Marchés Financiers. 
 
Par ailleurs, la 3ème résolution vous propose d’affecter le résultat de l’exercice, qui s’élève à un montant 
négatif de 819.095 euros, au compte « Report à nouveau » débiteur, puis d’apurer le compte « Report 
à nouveau » avec le montant figurant sur le compte « Primes d’émission ». Après affectation, le compte 
« Report à nouveau » s’élèverait à 0 euro et le compte « Primes d’émission » s’élèverait à un montant 
de 10.136.590 euros. 
 
Il est précisé qu'aucun dividende n'a été distribué au titre des trois exercices précédents. 
 
2. Approbation des conventions réglementées 
 
4ème résolution (à titre ordinaire)  
 
Il vous est demandé d'approuver les conventions et engagements visés aux articles L. 225-38 et 
suivants du Code de commerce conclus au cours de l'exercice clos le 31 mars 2023 et postérieurement 
à la clôture dudit exercice qui sont décrits dans le rapport spécial des Commissaires aux Comptes. 
 
Il est précisé qu’en application des dispositions légales en vigueur, les engagements et conventions 
réglementés déjà approuvés par l’Assemblée Générale au cours des exercices antérieurs et dont 
l’exécution s’est poursuivie au cours de l’exercice clos ne sont pas soumis de nouveau au vote de 
l’Assemblée Générale. 
 
3. Détermination de l’enveloppe globale de rémunération des administrateurs 
 
5ème résolution (à titre ordinaire) 
 
Conformément aux dispositions de l’article L. 225-45 du Code de commerce, nous vous proposons 
d’allouer aux membres du Conseil d’administration un montant global annuel de 60.000 euros à titre de 
rémunération à compter de l’exercice se clôturant le 31 mars 2024 et ce, jusqu’à une nouvelle résolution 
en ce sens de l’Assemblée Générale. 
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4. Autorisations à donner au Conseil d’administration pour opérer sur les actions de la Société 
 
6ème résolution (à titre ordinaire) et 7ème résolution (à titre extraordinaire) 
 
Dans le cadre de la 6ème résolution, et conformément aux dispositions des articles L. 22-10-62 et 
suivants et L. 225-210 et suivants du Code de commerce, du règlement (UE) n° 596/2014 du Parlement 
européen et du Conseil du 16 avril 2014, du règlement délégué (UE) 2016/1052 du 8 mars 2016 et du 
Règlement Général de l’Autorité des Marchés Financiers (AMF), et aux pratiques de marché admises 
par l’AMF, ainsi que toutes autres dispositions législatives et/ou réglementaires qui viendraient à être 
applicables, il vous est proposé de conférer au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation 
dans les conditions prévues par la loi, l’autorisation de mettre en œuvre un programme de rachat par la 
Société de ses propres actions. 
 
Cette autorisation priverait d’effet pour l'avenir toute autorisation antérieure ayant le même objet et serait 
consentie pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente Assemblée Générale. 
 
Elle permettrait à la Société de racheter ses propres actions en vue : 
 
- d’animer le marché des titres de la Société, notamment pour en favoriser la liquidité, dans le cadre 

d’un contrat de liquidité conforme à une charte de déontologie reconnue par l’AMF et conclu avec 
un prestataire de services d’investissement dans le respect de la pratique de marché admise par 
l’AMF ; 
 

- de mettre en œuvre tout plan d’options d’achat d’actions de la Société dans le cadre des dispositions 
des articles L. 225-177 et suivants du Code de commerce ; 
 

- d’attribuer à titre gratuit des actions dans le cadre des dispositions des articles L. 225-197-1 et 
suivants et suivants du Code de commerce ; 
 

- d’attribuer des actions aux salariés au titre de leur participation aux fruits de l’expansion de 
l’entreprise et de mettre en œuvre tout plan d’épargne d’entreprise dans les conditions prévues par 
la loi, notamment les articles L. 3332-1 et suivants du Code du travail ; 
 

- de conserver des actions en vue de leur remise ultérieure à titre de paiement ou d’échange dans le 
cadre d’opérations de croissance externe ; 
 

- de remettre des actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès 
au capital ; 
 

- d’annuler tout ou partie des actions ainsi rachetées afin de réduire le capital, dans le cadre et sous 
réserve d’une autorisation de l’Assemblée Générale Extraordinaire en cours de validité ; et 
 

- plus généralement, de réaliser toute opération autorisée ou qui viendrait à être autorisée par la loi 
ou toute pratique de marché qui viendrait à être admise par l’AMF, étant précisé que la Société en 
informerait ses actionnaires par voie de communiqué. 

 
La résolution présentée prévoit que le prix maximum d’achat par action de la Société ne pourra être 
supérieur à dix centimes (0,10) d’euro (ou la contre-valeur de ce montant à la même date dans toute 
autre monnaie) et que le montant maximum consacré à ces achats ne pourra être supérieur à cent mille 
(100.000) euros, sous réserve d’éventuels ajustements qui seraient effectués afin de tenir compte de 
l’incidence d’opérations sur le capital social de la Société sur la valeur de l’action. 
 
Le nombre maximum d’actions pouvant être acquises par la Société est limité à 10% du nombre total 
des actions composant le capital social de la Société (et 5% pour les actions acquises en vue de leur 
conservation et leur remise ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d’opérations de 
croissance externe), soit à titre indicatif 247.977.297 actions sur la base du capital social au 
29 juin 2023, étant précisé que cette limite s’applique à un montant du capital de la Société qui sera, le 
cas échéant, ajusté pour prendre en compte les opérations affectant le capital postérieurement à la 
présente Assemblée Générale. 
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Cette résolution prévoit que l’acquisition des actions de la Société pourra être effectuée à tous moments, 
à l’exclusion des périodes d’offre publique sur les titres de capital de la Société, et par tous moyens, sur 
tout marché ou de gré à gré, y compris par acquisition de blocs, par utilisation de mécanismes optionnels 
ou par utilisation d’autres instruments financiers dérivés, éventuellement par tous tiers agissant pour le 
compte de la Société conformément aux dispositions du dernier alinéa de l’article L. 225-206 du Code 
de commerce. 
 
Les actions de la Société ainsi acquises pourraient être échangées, cédées ou transférées par tous 
moyens sur tout marché ou de gré à gré, y compris par cession de blocs, conformément à la 
réglementation applicable. 
 
Dans le cadre de la 7ème résolution, il vous est demandé de conférer au Conseil d’administration 
l’autorisation de réduire le capital social par voie d’annulation, en une ou plusieurs fois, de tout ou partie 
des actions de la Société rachetées dans le cadre de toute autorisation donnée par l’Assemblée 
Générale des actionnaires en application de l’article L. 22-10-62 du Code de commerce, dans la limite 
de 10% du capital social par période de vingt-quatre (24) mois. 
 
Cette autorisation, qui priverait d’effet pour l’avenir toute autorisation antérieure ayant le même objet, 
serait consentie pour une durée de dix-huit (18) mois. 
 
5. Délégations et autorisations en vue d’augmenter le capital social 
 
Nous vous proposons de doter la Société des autorisations financières lui permettant d’émettre des 
actions ou des valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles et de choisir, en fonction des 
conditions de marché, les moyens les mieux adaptés au financement du développement de la Société. 
 

• Plafond global des émissions 
 
12ème résolution (à titre extraordinaire) 
 
La 12ème résolution fixe le plafond nominal global des augmentations de capital susceptibles d’être 
réalisées en vertu des 8ème à 11ème résolutions à un montant maximum de cinq millions (5.000.000) 
d’euros (y compris en cas de mise en œuvre d’une autorisation de réduction de capital social motivée 
par des pertes par voie de réduction de la valeur nominale des actions), étant précisé que : 
 
- à ce montant s'ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre 

pour préserver, conformément à la loi et aux stipulations contractuelles applicables, les droits des 
porteurs de titres financiers donnant accès au capital de la Société. 

 
Par ailleurs, la 12ème résolution fixe également le plafond nominal maximum des émissions de valeurs 
mobilières représentatives de créances qui pourraient être décidées par le Conseil d’administration en 
vertu des délégations de compétence conférées au Conseil d’administration par les 8ème à 11ème 
résolutions à un montant de dix millions (10.000.000) d’euros. 
 
Enfin, il est précisé que les augmentations de capital, immédiates ou à terme, susceptibles d’être 
réalisées en vertu des délégations de compétence et autorisations conférées au Conseil 
d’administration par les 13ème (incorporation de réserves), 14ème (émission réservée à une catégorie de 
personnes), 15ème (émission d’ORNAN réservée à YA II PN, LTD), 16ème (émission de BSA réservée à 
une catégorie de personnes dans le cadre d’un mécanisme d’equitization des dettes de la Société) 
17ème (émission réservée aux salariés adhérents d’un plan d’épargne entreprise), 18ème (attribution 
gratuites d’actions aux salariés ou mandataires sociaux), et 19ème (options de souscription ou d’achat 
d’actions aux salariés ou mandataires sociaux) résolutions seraient soumises aux sous-plafonds et 
plafonds spécifiques prévus par chacune de ces résolutions. 
 
• Augmentation de capital avec maintien du droit préférentiel de souscription 
 
8ème résolution (à titre extraordinaire) 
 
La 8ème résolution vous invite à déléguer votre compétence au Conseil d’administration aux fins 
d’émettre, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires : 
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- des actions et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles de la Société ; et/ou 
 
- des valeurs mobilières donnant accès à (i) des actions nouvelles de toute société qui possède 

directement ou indirectement plus de la moitié du capital de la Société ou (ii) à des actions nouvelles 
de toute société dont la Société possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital, 
sous réserve de l’autorisation de l’organe compétent des sociétés visées aux (i) et (ii) ci-avant 
concernées. 

 
Dans le cadre de cette délégation, vous pourrez exercer, dans les conditions prévues par la loi, votre 
droit préférentiel de souscription à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible si le Conseil 
d’administration le prévoit, à la souscription des actions nouvelles et/ou des valeurs mobilières. 
 
Cette délégation, qui priverait d’effet, pour la fraction non utilisée, toute délégation antérieure ayant le 
même objet, serait consentie pour une durée de vingt-six (26) mois. 
 
• Augmentation de capital avec suppression du droit préférentiel de souscription 
 
9ème et 10ème résolutions (à titre extraordinaire) 
 
Les 9ème et 10ème résolutions vous invitent à déléguer votre compétence au Conseil d’administration 
aux fins d’émettre, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires : 
 
- des actions et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles de la Société ; et/ou 

 
- des valeurs mobilières donnant accès à (i) des actions nouvelles de toute société qui possède 

directement ou indirectement plus de la moitié du capital de la Société ou (ii) à des actions nouvelles 
de toute société dont la Société possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital, 
sous réserve de l’autorisation de l’organe compétent des sociétés visées aux (i) et (ii) ci-avant 
concernées ; et/ou 

 
- des actions et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles de la Société à la 

suite de l’émission, (i) par toute société qui possède directement ou indirectement plus de la moitié 
du capital de la Société ou (ii) par les sociétés dont la Société détient directement ou indirectement 
plus de la moitié du capital, de valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles de la 
Société, étant précisé que cette décision emporterait de plein droit, au profit des titulaires de valeurs 
mobilières susceptibles d’être émises par les sociétés susvisées, renonciation des actionnaires de 
la Société à leur droit préférentiel de souscription aux actions nouvelles ou aux valeurs mobilières 
donnant accès à des actions nouvelles de la Société auxquelles ces valeurs mobilières pourront 
donner droit. 

 
Ces émissions pourraient être réalisées dans le cadre d’offres au public autres que celles visées à 
l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier (9ème résolution) ou d’offres au public visées au 1° de 
l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier (10ème résolution), ces deux types d’offres pouvant être 
associés dans le cadre d’une ou plusieurs émissions. 
 
Dans le cadre de ces délégations, vous ne pourrez pas exercer votre droit préférentiel de souscription.  
 
Cependant, au titre de la 9ème résolution, le Conseil d’administration pourra instituer à votre profit un 
droit de priorité ne donnant pas lieu à la création de droits négociables, qui devra s’exercer 
proportionnellement au nombre d’actions possédées par chaque actionnaire et qui pourra 
éventuellement être complété par une souscription à titre réductible, pendant un délai et selon les 
modalités qu’il fixera, pour tout ou partie d’une émission ainsi réalisée. 
 
Le montant nominal maximum des augmentations de capital social et le montant nominal maximum des 
émissions de valeurs mobilières représentatives de créances qui pourraient être décidées par le Conseil 
d’administration en vertu de la 10ème résolution s’imputeront sur le plafond individuel prévu à 
la 9ème résolution, étant rappelé que conformément à la loi, l’émission d’actions nouvelles réalisée 
dans le cadre de ce type d’offres (dites placements privés) est limitée à 20% du capital social par an. 
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Il vous est proposé de décider que : 
 
− le prix d’émission des actions émises directement sera au moins égal à la moyenne pondérée des 

volumes des cours de l’action des vingt (20) dernières séances de bourse sur le marché 
d’Euronext Growth précédant la date de fixation du prix d’émission, éventuellement diminuée d’une 
décote maximale de 20%, après correction, s’il y a lieu, de ce montant pour tenir compte de la 
différence de date de jouissance ; 

 
− le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles de la Société sera 

tel que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de celle 
susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, pour chaque action nouvelle émise en 
conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, soit au moins égale au prix de souscription 
minimum visé à l’alinéa précédent, après correction, s’il y a lieu, de ce montant pour tenir compte 
de la différence de date de jouissance. 

 
Les délégations proposées aux termes des 9ème et 10ème résolutions, qui priveraient d’effet, pour la 
fraction non utilisée, les délégations antérieures ayant le même objet, seraient consenties pour une 
durée de vingt-six (26) mois. 
 
• Option de surallocation 
 
11ème résolution (à titre extraordinaire) 
 
La 11ème résolution vous invite à déléguer votre compétence au Conseil d’administration aux fins 
d’augmenter le nombre d'actions et/ou valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles de la 
Société en cas d’émissions réalisées avec maintien ou suppression du droit préférentiel de souscription 
en vertu des 8ème, 9ème ou 10ème résolutions, aux mêmes conditions, notamment de prix, que celles 
retenues pour l’émission initiale, dans les délais et limites prévus par la réglementation et les pratiques 
de marché applicables au jour de l’émission soit, à ce jour, pendant un délai de trente jours calendaires 
suivant la clôture de la souscription et dans la limite de 15% de l'émission initiale, notamment en vue 
d’octroyer une option de sur allocation. 
 
Le montant nominal maximum des augmentations de capital social qui pourraient être décidées par le 
Conseil d’administration en vertu de cette délégation de compétence s’imputera (i) sur le plafond 
individuel applicable à l’émission initiale prévu à la 8ème, 9ème ou 10ème résolution et (ii) sur le plafond 
global prévu à la 12ème résolution. 
 
Par ailleurs, le montant nominal maximum des émissions de valeurs mobilières représentatives de 
créances qui pourraient être décidées par le Conseil d’administration en vertu de cette délégation de 
compétence s’imputera (i) sur le plafond individuel applicable à l’émission initiale prévu à la 8ème, 9ème 
ou 10ème résolution et (ii) sur le plafond global prévu à la 12ème résolution. 
 
Cette délégation, qui priverait d'effet pour l'avenir toute délégation antérieure ayant le même objet, serait 
consentie pour une durée de vingt-six (26) mois. 
 
• Augmentations de capital par incorporation de réserves, primes, bénéfices ou autres 
 
13ème résolution (à titre extraordinaire) 
 
La 13ème résolution vous invite à déléguer votre compétence au Conseil d’administration à l’effet 
d’augmenter le capital social de la Société par incorporation de réserves, bénéfices, primes d’émission, 
de fusion ou d’apport ou de toute autre somme dont la capitalisation serait légalement et statutairement 
admise, sous forme de création et d’attribution gratuite d’actions nouvelles et/ou d’élévation de la valeur 
nominale des actions existantes ou par l’emploi conjoint de ces deux procédés selon les modalités qu’il 
déterminera. 
 
Le montant nominal maximum des augmentations de capital social qui pourraient être décidées par le 
Conseil d’administration en vertu de cette délégation de compétence ne pourra excéder la somme de 
cinq millions (5.000.000) d’euros, étant précisé que : 
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− à ce montant s'ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre 
pour préserver, conformément à la loi et aux stipulations contractuelles applicables, les droits des 
porteurs de titres financiers donnant accès au capital de la Société ; et 
 

− il s’agit d’un plafond individuel et autonome. 
 
Cette délégation, qui priverait d’effet, pour la fraction non utilisée, toute délégation antérieure ayant le 
même objet, serait consentie pour une durée de vingt-six (26) mois. 
 

• Augmentations de capital réservées 
 
14ème à 16ème résolutions (à titre extraordinaire) 
 
La 14ème résolution vous invite à déléguer votre compétence au Conseil d’administration à l’effet de 
procéder à l’émission réservée d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions 
nouvelles de la Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit 
de certaines personnes et catégories de personnes. 
 
Ces délégations, qui priveraient d’effet, pour la fraction non utilisée, toute délégation antérieure ayant 
le même objet, seraient consenties pour une durée de dix-huit (18) mois. 
 
En vertu de la 14ème résolution, l’émission serait réservée à : 
 
− des sociétés commerciales ou holdings, sociétés d’investissement, fonds d’investissement ou fonds 

gestionnaires d’épargne collective français ou étrangers (i) investissant à titre principal, ou ayant 
investi plus de 2 millions d'euros au cours des 24 mois précédant l’émission considérée, dans le 
secteur des nouvelles technologies ; 

 
− des partenaires stratégiques de la Société, situés en France ou à l’étranger, ayant conclu ou devant 

conclure avec la Société ou l’une de ses filiales un ou plusieurs contrats de partenariat commerciaux 
(développement, co-développement, distribution, fabrication, etc.) et/ou des sociétés que ces 
partenaires contrôlent, qui contrôlent ces partenaires ou qui sont contrôlées par la ou les mêmes 
personnes que ces partenaires, directement ou indirectement ; 

 
− les créanciers détenant des créances liquides, exigibles ou non, sur la Société ayant exprimé leur 

souhait de voir leur créance convertie en titres de la Société et pour lesquels le Conseil 
d’administration de la Société jugerait opportun de compenser leur créance avec des titres de la 
Société (étant précisé, à toutes fins utiles, que toute fiducie mise en place par la Société dans le 
cadre de la restructuration ou du remboursement de ses dettes (y compris toutes nouvelles dettes 
résultant de l’émission d’obligations sèches, convertibles et/ou échangeables en actions nouvelles 
ou existantes) entre dans le champ de cette catégorie) ; 

 
étant précisé que le nombre de bénéficiaires que le Conseil d’administration identifierait au sein de la 
catégorie ci-dessus ne pourrait être supérieur à trente (30) par émission. 
 
Le montant nominal maximum des augmentations et émissions de valeurs mobilières représentatives 
de créances qui pourraient être décidées par le Conseil d’administration en vertu de cette délégation de 
compétence ne pourra excéder la somme de cinq millions (5.000.000) d’euros, étant précisé que : 
 
− à ce montant s'ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre 

pour préserver, conformément à la loi et aux stipulations contractuelles applicables, les droits des 
porteurs de titres financiers donnant accès au capital de la Société ; et 

 
− il s’agit d’un plafond individuel et autonome. 
 
Conformément aux dispositions de l’article L. 225-138 II du Code de commerce, le prix d’émission serait 
déterminé comme suit : 
 
− le prix d’émission des actions émises directement sera au moins égal au plus bas cours quotidien 

moyen pondéré par les volumes des vingt (20) dernières séances de bourse sur le marché 
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d’Euronext Growth précédant la date de fixation du prix d’émission, éventuellement diminuée d’une 
décote maximale de 20% (en arrondissant le chiffre en résultant au centime d’euro inférieur dans 
l’hypothèse où ce prix d’émission est supérieur ou égal à 0,01 euro, au dixième de centime d’euro 
inférieur dans l’hypothèse où ce prix d’émission est inférieur à 0,01 euro, ou au centième de centime 
d’euro inférieur dans l’hypothèse où ce prix d’émission est inférieur à 0,001 euro), après correction, 
s’il y a lieu, de ce montant pour tenir compte de la différence de date de jouissance ; 
 

− le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles de la Société sera 
tel que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de celle 
susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, pour chaque action nouvelle émise en 
conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, soit au moins égale au pr ix de souscription 
minimum visé à l’alinéa précédent, après correction, s’il y a lieu, de ce montant pour tenir compte 
de la différence de date de jouissance. 

 
La 15ème résolution vous invite à déléguer votre compétence au Conseil d’administration à l’effet de 
procéder à l’émission, en une ou plusieurs fois, d’obligations remboursables en numéraire et/ou en 
actions nouvelles (les « ORNAN »), directement ou sur exercice de bons d’émission attribués 
gratuitement, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit de la 
société YA II PN, LTD. 
 
Conformément aux dispositions de l'article L. 225-132 du Code de commerce, la présente délégation 
emporterait de plein droit, au profit des titulaires des valeurs mobilières donnant accès au capital de la 
Société qui sont susceptibles d'être émises en vertu de cette délégation, renonciation expresse des 
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions nouvelles auxquelles ces valeurs 
mobilières pourront donner accès. 
 
Le montant nominal maximal des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées, 
immédiatement et/ou de manière différée, en vertu de cette délégation, ne pourra excéder un montant 
nominal global de dix millions (10.000.000) d’euros (y compris en cas de mise en œuvre d’une 
autorisation de réduction de capital social motivée par des pertes par voie de réduction de la valeur 
nominale des actions), étant précisé que : 
 
− à ce montant s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre 

pour préserver, conformément à la loi et aux stipulations contractuelles applicables, les droits des 
porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ; et 
 

− il s’agit d’un plafond individuel et autonome. 
 
Conformément aux dispositions de l’article L. 225-138 II du Code de commerce : 
 
− le prix d’émission des ORNAN sera déterminé par rapport à leur valeur nominale, éventuellement 

diminuée d’une décote qui ne pourra excéder 5% ; 
 

− le prix d’émission des actions ordinaires résultant de la conversion des ORNAN sera au moins égal 
au plus bas cours quotidien moyen pondéré par les volumes des dix (10) dernières séances de 
bourse précédant la fixation du prix d’émission, diminué d’une décote de 15% (en arrondissant le 
chiffre en résultant au centime d’euro inférieur dans l’hypothèse où ce prix d’émission est supérieur 
ou égal à 0,01 euro,  au dixième de centime d’euro inférieur dans l’hypothèse où ce prix d’émission 
est inférieur à 0,01 euro, ou au centième de centime d’euro inférieur dans l’hypothèse où ce prix 
d’émission est inférieur à 0,001 euro), après correction, s’il y a lieu, de ce montant pour tenir compte 
de la différence de date de jouissance. 

 
La libération des actions émises en vertu de cette résolution pourra être effectuée en numéraire ou pour 
partie en numéraire et pour l’autre partie par incorporation de réserves, bénéfices ou primes. 
 
La 16ème résolution vous invite à déléguer votre compétence au Conseil d’administration à l’effet de 
procéder à l’émission, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, de bons 
de souscription d’actions nouvelles (BSA) répartis, le cas échéant, en deux catégories (les « BSAE1 » 
et les « BSAE2 », ensemble les « BSAE »). 
 



17 
 

Dans le cadre de cette délégation, votre droit préférentiel de souscription aux BSAE serait supprimé au 
profit de la catégorie de personnes suivante :  
 
− toute société de gestion agissant en qualité de fiduciaire (le « Fiduciaire ») d’une fiducie-gestion à 

constituer dans le cadre de la restructuration et/ou du remboursement des dettes de la Société. 
 
Conformément aux dispositions de l'article L. 225-132 du Code de commerce, la présente délégation 
emporterait de plein droit, au profit des porteurs de BSAE susceptibles d'être émis en vertu de cette 
délégation de compétence, renonciation par les actionnaires de la Société à leur droit préférentiel de 
souscription aux actions auxquelles ces BSAE pourront donner droit. 
 
Le montant nominal maximum des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées de 
manière différée en vertu de cette délégation de compétence ne pourra excéder la somme de dix 
millions (10.000.000) d’euros (y compris en cas de mise en œuvre d’une autorisation de réduction de 
capital social motivée par des pertes par voie de réduction de la valeur nominale des actions), étant 
précisé que : 
 
− à ce montant s'ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre 

pour préserver, conformément à la loi et aux stipulations contractuelles applicables, les droits des 
porteurs de titres financiers donnant accès au capital de la Société ; et 
 

− il s’agit d’un plafond individuel et autonome. 
 
Les BSAE seraient attribués gratuitement au Fiduciaire afin de permettre la restructuration et/ou le 
remboursement des dettes de la Société. 
 
Le prix d’exercice des BSAE1 (le « Prix d’Exercice des BSAE1 ») serait supérieur ou égal à 86,5% du 
plus bas cours quotidien moyen pondéré par les volumes de l’action de la Société (VWAP) (tel que 
publié par Bloomberg) pendant une période de quinze (15) jours de bourse précédant immédiatement 
leur date d’exercice (arrondi à la deuxième décimale inférieure si le résultat qui précède est supérieur 
ou égal à 0,01, à la troisième décimale inférieure si le résultat qui précède est inférieur 0,01, ou à la 
quatrième décimale inférieure si le résultat qui précède est inférieur à 0,001 euro), après exclusion des 
jours de bourse pendant lesquels le Fiduciaire aura vendu des actions de la Société, sans que ce prix 
ne puisse être inférieur à la valeur nominale de l’action de la Société. 
 
Le prix d’exercice des BSAE2 (le « Prix d’Exercice des BSAE2 ») serait égal au plus bas cours quotidien 
moyen pondéré par les volumes de l’action de la Société (VWAP) (tel que publié par Bloomberg) 
pendant une période de dix (10) jours de bourse précédant immédiatement la date qui aura été arrêtée 
par le Conseil d’administration aux termes de sa décision d’émission des BSAE2 
(la « Date de Référence des BSAE2 ») (arrondi à la troisième décimale inférieure), éventuellement 
augmenté d’une prime maximale de 20%, sans que ce prix ne puisse être inférieur à la valeur nominale 
de l’action de la Société. 
 
Le Prix d’Exercice des BSAE serait exclusivement payé par compensation avec une créance certaine, 
liquide et exigible détenue par le Fiduciaire à l’encontre de la Société. 
 

• Mécanismes d’intéressement des salariés et/ou dirigeants 
 
17ème à 19ème résolutions (à titre extraordinaire) 
 
En vertu de la 17ème résolution, l’émission serait réservée aux salariés adhérents d’un plan d’épargne 
d’entreprise. 
 
Dans le cadre de cette délégation, vous ne pourrez exercer votre droit préférentiel de souscription. 
 
Le montant nominal maximal des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées, 
immédiatement et/ou de manière différée, en vertu de la 17ème résolution, ne pourra excéder 1% du 
capital social de la Société à la date de la décision d’émission, étant précisé que : 
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− à ce montant s'ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre 
pour préserver, conformément à la loi et aux stipulations contractuelles applicables, les droits des 
porteurs de titres financiers donnant accès au capital de la Société ; et 
 

− il s’agit d’un plafond individuel et autonome. 
 
Le prix d’émission des actions et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société sera 
déterminé conformément aux articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail, sans pouvoir être 
inférieur de plus de 30% (ou 40% lorsque la durée d’indisponibilité prévue par le plan est supérieure ou 
égale à dix ans) au prix unitaire déterminé dans les conditions visées à la 9ème résolution. 
 
Cette délégation, qui priverait d’effet, pour la fraction non utilisée, toute délégation antérieure ayant le 
même objet, est consentie pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente Assemblée 
Générale. 
 
Les 18ème et 19ème résolutions vous invitent à déléguer votre compétence au Conseil d’administration 
aux fins de procéder, au profit des salariés ou mandataires sociaux éligibles de la Société et/ou des 
sociétés liées : 
 
− à des attributions gratuites d’actions existantes ou à émettre de la Société (18ème résolution) ; 

 
− à des attributions de stock-options, à savoir des options donnant droit à la souscription d’actions 

nouvelles de la Société à émettre à titre d'augmentation de son capital et/ou des options donnant 
droit à l'achat d'actions de la Société provenant de rachats effectués par la Société dans les 
conditions prévues par la loi (19ème résolution). 

 
Dans le cadre de ces autorisations, vous ne pourrez exercer votre droit préférentiel de souscription. 
 
Au titre de la 18ème résolution, les attributions gratuites d’actions effectuées en vertu de cette 
autorisation ne pourront porter sur un nombre d’actions existantes ou nouvelles supérieur à plus de 10% 
du capital social tel que constaté à la date de la décision de leur attribution par le Conseil 
d’administration, étant précisé que : 
 
− à ce montant s'ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre 

pour préserver, conformément à la loi et aux stipulations contractuelles applicables, les droits des 
porteurs de titres financiers donnant accès au capital de la Société ; 
 

− ce plafond est commun à celui prévu à la 19ème résolution. 
 
Sauf exceptions légales : 
 
− l’attribution des actions à leurs bénéficiaires deviendra définitive au terme d’une période 

d’acquisition dont la durée sera fixée par le Conseil d’administration, étant entendu que cette durée 
ne pourra être inférieure à un (1) an ; 
 

− le Conseil d’administration pourra fixer une période durant laquelle les bénéficiaires devront 
conserver lesdites actions ; 

 
étant précisé que la durée cumulée des périodes d’acquisition et de conservation ne pourra être 
inférieure à deux (2) ans, le Conseil d’administration pouvant prévoir des durées de périodes 
d’acquisition et de conservation supérieures aux durées minimales fixées ci-dessus. 
 
Au titre de la 19ème résolution, les options de souscription ou d'achat d’actions consenties en vertu de 
cette autorisation ne pourront donner droit à un nombre total d'actions supérieur à plus de 10% du 
capital social tel que constaté à la date de la décision du Conseil d’administration, étant précisé que : 
 
− à ce montant s'ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre 

pour préserver, conformément à la loi et aux stipulations contractuelles applicables, les droits des 
porteurs de titres financiers donnant accès au capital de la Société ; 
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− ce plafond est commun à celui prévu à la 18ème résolution, sur lequel il s’imputera. 
 
Nous vous proposons de fixer à dix (10) ans à compter du jour où elles auront été consenties, le délai 
pendant lequel les options devront être exercées, étant précisé que le Conseil d’administration aura la 
faculté de prévoir une période de blocage pendant laquelle les options ne pourront pas être exercées 
et une période pendant laquelle les actions résultant de la levée des options ne pourront pas être 
cédées. 
 
Les autorisations proposées aux termes des 18ème et 19ème résolutions, qui priveraient d’effet, pour la 
fraction non utilisée, les autorisations antérieures ayant le même objet, seraient consenties pour une 
durée de trente-huit (38 mois). 
 
6. Regroupement des actions de la Société 
 
20ème résolution (à titre extraordinaire) 
 
La 20ème résolution vous invite à déléguer tous pouvoirs au Conseil d’administration pour procéder au 
regroupement des actions composant le capital de la Société, de sorte qu’un nombre maximal de dix 
mille (10.000) actions anciennes d’une valeur nominale de 0,0001 € soient échangées contre une (1) 
action nouvelle d’une valeur nominale de 1 €. 
 
Cette délégation serait consentie pour une durée de douze (12) mois. 
 
7. Autorisation en vue de réduire le capital social par voie de réduction de la valeur nominale 

des actions 
 
21ème résolution (à titre extraordinaire) 
 
La 21ème résolution vous invite à autoriser le Conseil d’administration à procéder à une réduction du 
capital social de la Société motivée par des pertes, par voie de réduction de la valeur nominale des 
actions de la Société, en cas de regroupement d’actions de la Société, de 1 euro à 0,001 euro, étant 
précisé que la réduction du capital serait en tout état de cause réalisée dans la limite (i) du montant des 
pertes dont la Société dispose au jour où cette autorisation est mise en œuvre et (ii) des seuils légaux 
et réglementaires s’agissant du capital social, et notamment du montant nominal prévu à l’article L. 242-
2 du Code de commerce. 
 
En cas de compte « Report à nouveau » grevé de pertes antérieures, le montant de la réduction de 
capital serait apuré à due concurrence des pertes antérieures figurant audit compte et le reliquat 
éventuel du montant de la réduction de capital après apurement des pertes antérieures serait inscrit à 
un compte de réserves indisponibles destiné à l’imputation des pertes futures. 

 
En cas de compte « Report à nouveau » non grevé de pertes antérieures, le montant de la réduction de 
capital serait affecté à ce compte. 
 
Cette autorisation emporterait réduction des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès 
au capital de la Société comme s'ils les avaient exercés avant la date à laquelle la réduction de capital 
sera devenue définitive. 
 
Cette autorisation serait consentie pour une durée de douze (12) mois. 
 
8. Pouvoirs pour les formalités 
 
22ème résolution (à titre extraordinaire) 
 
Nous vous proposons de donner tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du 
procès-verbal de l’Assemblée Générale à l’effet d’accomplir toutes les formalités de publicité, de dépôt 
et autre qu’il appartiendra. 

 
* * * 
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Votre Conseil d’administration vous invite, après la lecture des rapports présentés par vos 
Commissaires aux Comptes, à adopter l’ensemble des résolutions qu'il soumet à votre vote. 
 
 

Le Conseil d'administration 
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IV. TEXTE DES PROJETS DE RESOLUTIONS 
 

 
De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire 
 

Première résolution 
(Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 mars 2023) 

 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
ordinaires, connaissance prise du rapport de gestion du Conseil d'administration et du rapport des 
Commissaires aux Comptes sur les comptes sociaux auquel est joint le rapport prévu à l’article L. 22-
10-71 du Code de commerce, ainsi que des comptes sociaux qui lui ont été présentés par le Conseil 
d’administration, approuve les comptes sociaux, à savoir le bilan, le compte de résultat et l'annexe pour 
l’exercice clos le 31 mars 2023, qui font apparaître un résultat net déficitaire de 819.095 euros, ainsi 
que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports. 
 

Deuxième résolution 
(Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 mars 2023) 

 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
ordinaires, connaissance prise du rapport de gestion du Conseil d'administration et du rapport des 
Commissaires aux Comptes sur les comptes consolidés, ainsi que des comptes consolidés qui lui ont 
été présentés par le Conseil d’administration, approuve les comptes consolidés, à savoir le bilan, le 
compte de résultat et l'annexe pour l’exercice clos le 31 mars 2023, qui font apparaître un résultat net 
déficitaire de 752.029 euros, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces 
rapports. 
 

Troisième résolution 
(Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 mars 2023) 

 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
ordinaires, connaissance prise du rapport de gestion du Conseil d'administration et approuvant la 
proposition du Conseil d’administration, décide d’affecter le résultat déficitaire de l’exercice qui s’élève 
à un montant de 819.095 euros au compte « Report à nouveau » débiteur, puis d’apurer le compte 
« Report à nouveau » avec le montant figurant sur le compte « Primes d’émission ». Après affectation, 
le compte « Report à nouveau » s’élève désormais à 0 euro et le compte « Primes d’émission » s’élève 
désormais à un montant de 10.136.590 euros. 
 
Conformément à la loi, l'Assemblée Générale constate qu'aucun dividende n'a été distribué au titre des 
trois exercices précédents. 
 

Quatrième résolution 
(Rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur les conventions réglementées visées aux 

articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce et approbation de ces conventions) 
 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
ordinaires, connaissance prise du rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur les conventions 
visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce, approuve les conventions et 
engagements qui y sont décrits. 
 

Cinquième résolution 
(Détermination de l’enveloppe globale de rémunération des administrateurs) 

 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
ordinaires, décide d’allouer aux membres du Conseil d’administration, conformément aux dispositions 
de l’article L. 225-45 du Code de commerce, un montant global annuel de 60.000 euros à titre de 
rémunération à compter de l’exercice se clôturant le 31 mars 2024 et jusqu’à une nouvelle résolution 
en ce sens de l’Assemblée Générale. 
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Sixième résolution 
(Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet d’opérer sur les actions de la Société) 

 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, conformément aux dispositions 
des articles L. 22-10-62 et suivants et L. 225-210 et suivants du Code de commerce, du règlement (UE) 
n° 596/2014 du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014, du règlement délégué (UE) 
2016/1052 du 8 mars 2016 et du Règlement Général de l’Autorité des Marchés Financiers (AMF), et 
aux pratiques de marché admises par l’AMF, ainsi que toutes autres dispositions législatives et/ou 
réglementaires qui viendraient à être applicables : 
 
1. autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par 
la loi, à faire acheter par la Société ses propres actions en vue : 

 
− d’animer le marché des titres de la Société, notamment pour en favoriser la liquidité, dans le cadre 

d’un contrat de liquidité conforme à une charte de déontologie reconnue par l’AMF et conclu avec 
un prestataire de services d’investissement dans le respect de la pratique de marché admise par 
l’AMF ; 
 

− de mettre en œuvre tout plan d’options d’achat d’actions de la Société dans le cadre des dispositions 
des articles L. 225-177 et suivants du Code de commerce ; 
 

− d’attribuer à titre gratuit des actions dans le cadre des dispositions des articles L. 225-197-1 et 
suivants du Code de commerce ; 
 

− d’attribuer des actions aux salariés au titre de leur participation aux fruits de l’expansion de 
l’entreprise et de mettre en œuvre tout plan d’épargne d’entreprise dans les conditions prévues par 
la loi, notamment les articles L. 3332-1 et suivants du Code du travail ; 
 

− de conserver des actions en vue de leur remise ultérieure à titre de paiement ou d’échange dans le 
cadre d’opérations de croissance externe ; 
 

− de remettre des actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès 
au capital ; 
 

− d’annuler tout ou partie des actions ainsi rachetées afin de réduire le capital, dans le cadre et sous 
réserve d’une autorisation de l’Assemblée Générale Extraordinaire en cours de validité ; et 
 

− plus généralement, de réaliser toute opération autorisée ou qui viendrait à être autorisée par la loi 
ou toute pratique de marché qui viendrait à être admise par l’AMF, étant précisé que la Société en 
informerait ses actionnaires par voie de communiqué ; 

 
2. décide que le prix maximum d’achat ne pourra être supérieur, hors frais d’acquisition, à 
dix centimes (0,10) d’euro (ou la contre-valeur de ce montant à la même date dans toute autre monnaie) 
par action de la Société et que le montant maximum consacré à ces achats ne pourra être supérieur à 
cent mille (100.000) euros. 
 
Le Conseil d’administration pourra toutefois, en cas d’opérations sur le capital social de la Société, 
notamment de modification de la valeur nominale de l’action ordinaire, d’augmentation de capital par 
incorporation de réserves suivie de la création et de l’attribution gratuite d’actions, de division ou de 
regroupement de titres, ajuster le prix maximum d’achat susvisé afin de tenir compte de l’incidence de 
ces opérations sur la valeur de l’action ; 
 
3. décide que le nombre maximum d’actions de la Société à acquérir ne pourra à aucun moment 
excéder 10% du nombre total des actions composant le capital social de la Société (et 5% pour les 
actions acquises en vue de leur conservation et leur remise ultérieure en paiement ou en échange dans 
le cadre d’une opération de fusion, de scission ou d’apport), soit à titre indicatif 247.977.297 actions sur 
la base du capital social au 29 juin 2023, étant précisé que cette limite s’applique à un montant du 
capital de la Société qui sera, le cas échéant, ajusté pour prendre en compte les opérations affectant le 
capital postérieurement à la présente Assemblée Générale ; 
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4. précise que l’acquisition des actions de la Société pourra être effectuée à tous moments, à l’exclusion 
des périodes d’offre publique sur les titres de capital de la Société, et par tous moyens, sur tout marché 
ou de gré à gré, y compris par acquisition de blocs, par utilisation de mécanismes optionnels ou par 
utilisation d’autres instruments financiers dérivés, éventuellement par tous tiers agissant pour le compte 
de la Société conformément aux dispositions du dernier alinéa de l’article L. 225-206 du Code de 
commerce. 
 
Les actions de la Société ainsi acquises pourront être échangées, cédées ou transférées par tous 
moyens sur tout marché ou de gré à gré, y compris par cession de blocs, conformément à la 
réglementation applicable ; 
 
5. confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
prévues par la loi, pour mettre en œuvre la présente autorisation, en particulier pour juger de 
l’opportunité de lancer un programme de rachat et en déterminer les conditions et les modalités, passer 
tout ordre en bourse, conclure tous accords en vue notamment de la tenue des registres d’achats et de 
ventes d’actions, affecter ou réaffecter les actions acquises aux différentes finalités, effectuer toutes 
déclarations auprès de l’AMF et de tout autre organisme, remplir toutes autres formalités et, d'une 
manière générale, faire le nécessaire pour l'application de la présente résolution ; 
 
6. décide que la présente autorisation, qui prive d’effet, pour la fraction non utilisée, toute autorisation 
antérieure ayant le même objet, est consentie pour une durée de 18 mois à compter de la présente 
Assemblée Générale. 
 
De la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire 
 

Septième résolution 
(Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social par voie 

d’annulation d’actions auto-détenues) 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport 
spécial des Commissaires aux Comptes, conformément aux dispositions de l’article L. 22-10-62 du 
Code de commerce : 
 
1. autorise le Conseil d’administration à procéder à tout moment et sans autre formalité à l’annulation, 
en une ou plusieurs fois, de tout ou partie des actions acquises par la Société par suite de rachats 
réalisés dans le cadre de toute autorisation donnée par l’Assemblée Générale Ordinaire en application 
de l'article L. 22-10-62 du Code de commerce, dans la limite de 10% du capital de la Société par période 
de 24 mois, étant rappelé que la limite de 10% susvisée s’applique à un montant du capital de la Société 
qui sera, le cas échéant, ajusté pour prendre en compte les opérations affectant le capital de la Société 
postérieurement à la présente Assemblée Générale ; 
 
2. autorise le Conseil d’administration à réduire corrélativement le capital social et à imputer la 
différence entre le prix de rachat des actions annulées et leur valeur nominale sur les primes et réserves 
disponibles de son choix ; 
 
3. confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
fixées par la loi, pour mettre en œuvre la présente autorisation, à l’effet notamment de : 
 
− arrêter le montant définitif de toute réduction de capital, en fixer les modalités et en constater la 

réalisation ; 
− imputer la différence entre la valeur nominale des actions annulées et leur montant nominal sur tous 

postes de réserves et primes disponibles ; 
− effectuer toutes formalités, toutes démarches et déclarations auprès de tous organismes, et en 

particulier auprès de l’AMF ; et 
− d’une manière générale, faire tout ce qui est nécessaire pour rendre effective la réduction de 

capital ; 
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4. décide que la présente autorisation, qui prive d’effet, pour la fraction non utilisée, toute autorisation 
antérieure ayant le même objet, est consentie pour une durée de 18 mois à compter de la présente 
Assemblée Générale. 
 

Huitième résolution 
(Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions et/ou 
des valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles, avec maintien du droit préférentiel de 

souscription des actionnaires) 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des 
Commissaires aux Comptes, conformément aux dispositions des articles L. 225-129, L. 225-129-2, 
L. 225-132 et L. 228-91 et suivants du Code de commerce : 
 
1. délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de délégation dans les conditions 
prévues par la loi, à l'effet d’émettre, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, 
en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu'il appréciera, des actions et/ou des 
valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles de la Société ; 
 
2. délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de délégation dans les conditions 
prévues par la loi, à l'effet d’émettre, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, 
en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu'il appréciera, des valeurs mobilières 
donnant accès (i) à des actions nouvelles de toute société qui possède directement ou indirectement 
plus de la moitié du capital de la Société ou (ii) à des actions nouvelles de toute société dont la Société 
possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital, sous réserve de l’autorisation de 
l’organe compétent des sociétés visées aux (i) et (ii) ci-avant concernées ; 
 
3. décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital social qui pourraient être 
décidées par le Conseil d’administration en vertu de la présente délégation de compétence ne pourra 
excéder la somme de cinq millions (5.000.000) d’euros (y compris en cas de mise en œuvre d’une 
autorisation de réduction de capital social motivée par des pertes par voie de réduction de la valeur 
nominale des actions), étant précisé que : 
 
− à ce montant s'ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre 

pour préserver, conformément à la loi et aux stipulations contractuelles applicables, les droits des 
porteurs de titres financiers donnant accès au capital de la Société ; 
 

− ce montant s’imputera sur le plafond global prévu à la 12ème résolution ci-après ; 
 
4. décide que le montant nominal maximum des émissions de valeurs mobilières représentatives de 
créances qui pourraient être décidées par le Conseil d’administration en vertu de la présente délégation 
de compétence ne pourra excéder la somme de dix millions (10.000.000) d’euros, étant précisé que ce 
montant s’imputera sur le plafond global prévu à la 12ème résolution ci-après ; 
 
5. décide que la ou les émissions d’actions et/ou de valeurs mobilières susceptibles d’être décidées 
par le Conseil d’administration en vertu de la présente délégation de compétence seront réservées par 
préférence aux actionnaires de la Société, qui pourront souscrire à ces émissions à titre irréductible 
proportionnellement au nombre d’actions alors possédées par eux ; 
 
6. prend acte du fait que le Conseil d’administration aura la faculté d’instituer un droit de souscription à 
titre réductible qui s’exercera proportionnellement aux droits de souscription dont disposeront les 
actionnaires de la Société et dans la limite de leurs demandes ; 
 
7. prend acte que, conformément à l’article L. 225-132 du Code de commerce, la présente délégation 
de compétence emporte de plein droit, au profit des porteurs des valeurs mobilières donnant accès à 
des actions nouvelles de la Société qui sont susceptibles d’être émises en vertu de la présente 
délégation de compétence, renonciation par les actionnaires de la Société à leur droit préférentiel de 
souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières pourront donner droit ; 
 



25 
 

8. prend acte que, si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible n’ont pas 
absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions 
nouvelles de la Société, le Conseil d’administration pourra utiliser, dans les conditions prévues par la loi 
et dans l’ordre qu’il déterminera, l’une et/ou l’autre des facultés offertes par l’article L. 225-134 du Code 
de commerce, et notamment celle d’offrir au public tout ou partie des titres non souscrits ; 
 
9. décide que toute émission de bons de souscription d’actions de la Société pourra être réalisée par 
offre de souscription, mais également par attribution gratuite aux détenteurs d’actions existantes, étant 
précisé que le Conseil d’administration aura la faculté de décider que les droits d’attribution formant 
rompus ne seront pas négociables et que les titres correspondants seront vendus ; 
 
10. indique que le Conseil d’administration devra rendre compte à l’Assemblée Générale Ordinaire 
suivante, conformément à la loi et aux règlements, de l’utilisation faite de la délégation de compétence 
consentie aux termes de la présente résolution ; 
 
11. confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation de compétence dans les 
conditions fixées par la loi et dans les limites fixées par la présente résolution, à l’effet notamment de : 
 
− décider l’émission et déterminer la nature et les caractéristiques des actions et/ou des autres valeurs 

mobilières à émettre, leur prix d’émission ainsi que, le cas échéant, le montant de la prime 
d’émission ; 
 

− fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits, le cas échéant des droits à conversion, 
échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels que des actions et/ou des 
valeurs mobilières déjà émises par la Société, attachés aux actions et/ou valeurs mobilières donnant 
ou pouvant donner accès au capital de la Société à émettre immédiatement ou à terme et, 
notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront 
jouissance, ainsi que toutes autres conditions et modalités de réalisation de la ou des 
augmentations de capital ; 
 

− modifier, le cas échéant, en accord avec les porteurs de valeurs mobilières émises, l’ensemble des 
caractéristiques des valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation ; 
 

− à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y 
seront afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la réserve légale ; 
 

− procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital 
de la Société, notamment en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation de capital 
par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement 
d’actions, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de 
toute autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les modalités selon lesquelles sera 
assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant 
accès au capital de la Société ; 
 

− constater la réalisation de chaque augmentation de capital décidée en vertu de la présente 
délégation de compétence et procéder aux modifications corrélatives des statuts de la Société ; et 
 

− d’une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des 
émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à 
la cotation et au service financier des actions et/ou des valeurs mobilières émises en vertu de la 
présente délégation de compétence ainsi qu’à l’exercice des droits qui y seront attachés ; 

 
12. décide que la présente délégation de compétence, qui prive d’effet, pour la fraction non utilisée, 
toute délégation antérieure ayant le même objet, est consentie pour une durée de 26 mois à compter 
de la présente Assemblée Générale. 
 

Neuvième résolution 
(Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions et/ou 
des valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles, avec suppression du droit préférentiel 
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de souscription des actionnaires, par offres au public autres que celles visées à l’article L. 411-2 du 
Code monétaire et financier) 

 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des 
Commissaires aux Comptes, conformément aux dispositions des articles L. 225-129, L. 225-129-2, 
L. 225-135, L. 225-136, et L. 228-91 et suivants du Code de commerce : 
 
1. délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de délégation dans les conditions 
prévues par la loi, à l'effet d’émettre, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires et par offres au public autres que celles visées à l’article L. 411-2 du Code monétaire et 
financier, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu'il appréciera, des actions 
et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles de la Société ; 
 
2. délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de délégation dans les conditions 
prévues par la loi, à l'effet d’émettre, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires et par offres au public autres que celles visées à l’article L. 411-2 du Code monétaire et 
financier, dans les proportions et aux époques qu'il appréciera, des valeurs mobilières donnant accès 
(i) à des actions nouvelles de toute société qui possède directement ou indirectement plus de la moitié 
du capital de la Société ou (ii) à des actions nouvelles de toute société dont la Société possède 
directement ou indirectement plus de la moitié du capital, sous réserve de l’autorisation de l’organe 
compétent des sociétés visées aux (i) et (ii) ci-avant concernées ; 
 
3. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et/ou aux autres 
valeurs mobilières susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation de compétence, en 
laissant toutefois la faculté au Conseil d’administration de conférer aux actionnaires de la Société, 
pendant un délai et selon les modalités qu’il fixera en conformité avec les dispositions législatives et 
réglementaires applicables et pour tout ou partie d’une émission effectuée, un délai de priorité de 
souscription ne donnant pas lieu à la création de droits négociables, qui devra s’exercer 
proportionnellement au nombre des actions possédées par chaque actionnaire et qui pourra être 
éventuellement complété par une souscription à titre réductible ; 
 
4. prend acte que, conformément à l’article L. 225-132 du Code de commerce, la présente délégation 
de compétence emporte de plein droit, au profit des porteurs des valeurs mobilières donnant accès à 
des actions nouvelles de la Société qui sont susceptibles d’être émises en vertu de la présente 
délégation de compétence, renonciation par les actionnaires de la Société à leur droit préférentiel de 
souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières pourront donner droit ; 
 
5. délègue également au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de délégation dans les 
conditions prévues par la loi, à l'effet d’émettre, avec suppression du droit préférentiel de souscription 
des actionnaires et par offres au public autres que celles visées à l’article L. 411-2 du Code monétaire 
et financier, dans les proportions et aux époques qu'il appréciera, des actions et/ou des valeurs 
mobilières donnant accès à des actions nouvelles de la Société à la suite de l’émission, (i) par toute 
société qui possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital de la Société ou (ii) par 
les sociétés dont la Société détient directement ou indirectement plus de la moitié du capital, de valeurs 
mobilières donnant accès à des actions nouvelles de la Société, étant précisé que la présente décision 
emporte de plein droit, au profit des titulaires de valeurs mobilières susceptibles d’être émises par les 
sociétés susvisées, renonciation des actionnaires de la Société à leur droit préférentiel de souscription 
aux actions nouvelles ou aux valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles de la Société 
auxquelles ces valeurs mobilières pourront donner droit ; 
 
6. décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital social qui pourraient être 
décidées par le Conseil d’administration en vertu de la présente délégation de compétence ne pourra 
excéder la somme de cinq millions (5.000.000) d’euros (y compris en cas de mise en œuvre d’une 
autorisation de réduction de capital social motivée par des pertes par voie de réduction de la valeur 
nominale des actions), étant précisé que : 
 
− à ce montant s'ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre 

pour préserver, conformément à la loi et aux stipulations contractuelles applicables, les droits des 
porteurs de titres financiers donnant accès au capital de la Société ; 
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− ce montant s’imputera sur le plafond global prévu à la 12ème résolution ci-après ; 
 
7. décide que le montant nominal maximum des émissions de valeurs mobilières représentatives de 
créances qui pourraient être décidées par le Conseil d’administration en vertu de la présente délégation 
de compétence ne pourra excéder la somme de dix millions (10.000.000) d’euros, étant précisé que ce 
montant s’imputera sur le plafond global prévu à la 12ème résolution ci-après ; 
 
8. décide que les offres au public de valeurs mobilières décidées en vertu de la présente délégation de 
compétence pourront être associées, dans le cadre d’une même émission ou de plusieurs émissions 
de valeurs mobilières, à des offres au public visées au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et 
financier décidées en vertu de la 10ème résolution soumise à la présente Assemblée Générale ; 
 
9. prend acte que, si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de 
valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles de la Société, le Conseil d’administration 
pourra utiliser, dans les conditions prévues par la loi et dans l’ordre qu’il déterminera, l’une et/ou l’autre 
des facultés suivantes offertes par l’article L. 225-134 du Code de commerce : 
 
− limiter l’émission au montant des souscriptions, le cas échéant dans les limites prévues par la 

réglementation ; 
 

− répartir librement tout ou partie des actions nouvelles ou des valeurs mobilières dont l’émission a 
été décidée mais n’ayant pas été souscrites ; 

 
10. décide que : 

 
− le prix d’émission des actions émises directement sera au moins égal à la moyenne pondérée des 

volumes des cours de l’action des vingt (20) dernières séances de bourse sur le marché d’Euronext 
Growth précédant la date de fixation du prix d’émission, éventuellement diminuée d’une décote 
maximale de 20%, après correction, s’il y a lieu, de ce montant pour tenir compte de la différence 
de date de jouissance ; 
 

− le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles de la Société sera 
tel que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de celle 
susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, pour chaque action nouvelle émise en 
conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, soit au moins égale au prix d’émission 
minimum visé à l’alinéa précédent, après correction, s’il y a lieu, de ce montant pour tenir compte 
de la différence de date de jouissance ; 

 
11. indique que le Conseil d’administration devra rendre compte à l’Assemblée Générale Ordinaire 
suivante, conformément à la loi et aux règlements, de l’utilisation faite de la délégation de compétence 
consentie aux termes de la présente résolution ; 
 
12. confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation de compétence dans les 
conditions fixées par la loi et dans les limites fixées par la présente résolution, à l’effet notamment de : 
 
− décider l’émission et déterminer la nature et les caractéristiques des actions et/ou des autres valeurs 

mobilières à émettre, leur prix d’émission ainsi que, le cas échéant, le montant de la prime 
d’émission ; 
 

− fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits, le cas échéant des droits à conversion, 
échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels que des actions et/ou des 
valeurs mobilières déjà émises par la Société, attachés aux actions nouvelles et/ou valeurs 
mobilières donnant ou pouvant donner accès au capital de la Société à émettre immédiatement ou 
à terme et, notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions 
nouvelles porteront jouissance, ainsi que toutes autres conditions et modalités de réalisation de la 
ou des augmentations de capital ; 
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− modifier, le cas échéant, en accord avec les porteurs de valeurs mobilières émises, l’ensemble des 
caractéristiques des valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation ; 
 

− à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y 
seront afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la réserve légale ; 
 

− procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital 
de la Société, notamment en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation de capital 
par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement 
d’actions, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de 
toute autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les modalités selon lesquelles sera 
assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant 
accès au capital de la Société ; 
 

− constater la réalisation de chaque augmentation de capital décidée en vertu de la présente 
délégation de compétence et procéder aux modifications corrélatives des statuts de la Société ; et 
 

− d’une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des 
émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à 
la cotation et au service financier des actions et/ou des valeurs mobilières émises en vertu de la 
présente délégation de compétence ainsi qu’à l’exercice des droits qui y seront attachés ; 

 
13. décide que la présente délégation de compétence, qui prive d’effet, pour la fraction non utilisée, 
toute délégation antérieure ayant le même objet, est consentie pour une durée de 26 mois à compter 
de la présente Assemblée Générale. 

 
Dixième résolution 

(Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions et/ou 
des valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles, avec suppression du droit préférentiel 

de souscription des actionnaires, par offres au public visées au 1° de l’article L. 411-2 du Code 
monétaire et financier) 

 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des 
Commissaires aux Comptes, conformément aux dispositions des articles L. 225-129, L. 225-129-2, 
L. 225-135, L. 225-136, et L. 228-91 et suivants du Code de commerce et de l’article L. 411-2 1° du 
Code monétaire et financier : 
 
1. délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de délégation dans les conditions 
prévues par la loi, à l'effet d’émettre, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires et par offres au public visées au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier, en 
une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu'il appréciera, des actions et/ou des valeurs 
mobilières donnant accès à des actions nouvelles de la Société ; 
 
2. délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de délégation dans les conditions 
prévues par la loi, à l'effet d’émettre, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires et par offres au public visées au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier, 
dans les proportions et aux époques qu'il appréciera, des valeurs mobilières donnant accès (i) à des 
actions nouvelles de toute société qui possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital 
de la Société ou (ii) à des actions nouvelles de toute société dont la Société possède directement ou 
indirectement plus de la moitié du capital, sous réserve de l’autorisation de l’organe compétent des 
sociétés visées aux (i) et (ii) ci-avant concernées ; 
 
3. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et/ou aux autres 
valeurs mobilières susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation de compétence ; 
 
4. prend acte que, conformément à l’article L. 225-132 du Code de commerce, la présente délégation 
de compétence emporte de plein droit, au profit des porteurs des valeurs mobilières donnant accès à 
des actions nouvelles de la Société qui sont susceptibles d’être émises en vertu de la présente 
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délégation de compétence, renonciation par les actionnaires de la Société à leur droit préférentiel de 
souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières pourront donner droit ; 
 
5. délègue également au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de délégation dans les 
conditions prévues par la loi, à l'effet d’émettre, avec suppression du droit préférentiel de souscription 
des actionnaires et par offres au public visées au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier, 
dans les proportions et aux époques qu'il appréciera, des actions et/ou des valeurs mobilières donnant 
accès à des actions nouvelles de la Société à la suite de l’émission, (i) par toute société qui possède 
directement ou indirectement plus de la moitié du capital de la Société ou (ii) par les sociétés dont la 
Société détient directement ou indirectement plus de la moitié du capital, de valeurs mobilières donnant 
accès à des actions nouvelles de la Société, étant précisé que la présente décision emporte de plein 
droit, au profit des titulaires de valeurs mobilières susceptibles d’être émises par les sociétés susvisées, 
renonciation des actionnaires de la Société à leur droit préférentiel de souscription aux actions ou aux 
valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles de la Société auxquelles ces valeurs 
mobilières pourront donner droit ; 
 
6. décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital social qui pourraient être 
décidées par le Conseil d’administration en vertu de la présente délégation de compétence ne pourra 
excéder la somme de cinq millions (5.000.000) d’euros, étant précisé que : 
 
− conformément à la loi, l’émission d’actions réalisée par une offre visée au 1° de l'article L. 411-2 du 

Code monétaire et financier est limitée à 20% du capital social par an ; 
 

− à ce montant s'ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre 
pour préserver, conformément à la loi et aux stipulations contractuelles applicables, les droits des 
porteurs de titres financiers donnant accès au capital de la Société ; 
 

− ce montant s’imputera sur (i) le plafond individuel prévu à la 9ème résolution ci-avant et (ii) le plafond 
global prévu à la 12ème résolution ci-après ; 

 
7. décide que le montant nominal maximum des émissions de valeurs mobilières représentatives de 
créances qui pourraient être décidées par le Conseil d’administration en vertu de la présente délégation 
de compétence ne pourra excéder la somme de dix millions (10.000.000) d’euros, étant précisé que ce 
montant s’imputera sur (i) le plafond individuel prévu à la 9ème résolution ci-avant et (ii) le plafond global 
prévu à la 12ème résolution ci-après ; 
 
8. décide que les offres au public de valeurs mobilières visées au 1° de l’article L. 411-2 du Code 
monétaire et financier et décidées en vertu de la présente délégation de compétence pourront être 
associées, dans le cadre d’une même émission ou de plusieurs émissions de valeurs mobilières, à des 
offres au public de valeurs mobilières décidées en vertu de la 9ème résolution soumise à la présente 
Assemblée Générale ; 
 
9. prend acte que, si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de 
valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles de la Société, le Conseil d’administration 
pourra utiliser, dans les conditions prévues par la loi et dans l’ordre qu’il déterminera, l’une et/ou l’autre 
des facultés suivantes offertes par l’article L. 225-134 du Code de commerce : 
 
− limiter l’émission au montant des souscriptions, le cas échéant dans les limites prévues par la 

réglementation ; 
 

− répartir librement tout ou partie des actions nouvelles ou des valeurs mobilières dont l’émission a 
été décidée mais n’ayant pas été souscrites ; 

 
10. décide que : 

 
− le prix d’émission des actions émises directement sera au moins égal à la moyenne pondérée des 

volumes des cours de l’action des vingt (20) dernières séances de bourse sur le marché d’Euronext 
Growth précédant la date de fixation du prix d’émission, éventuellement diminuée d’une décote 
maximale de 20%, après correction, s’il y a lieu, de ce montant pour tenir compte de la différence 
de date de jouissance ; 
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− le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles de la Société sera 

tel que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de celle 
susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, pour chaque action nouvelle émise en 
conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, soit au moins égale au prix de souscription 
minimum visé à l’alinéa précédent, après correction, s’il y a lieu, de ce montant pour tenir compte 
de la différence de date de jouissance ; 

 
11. indique que le Conseil d’administration devra rendre compte à l’Assemblée Générale Ordinaire 
suivante, conformément à la loi et aux règlements, de l’utilisation faite de la délégation de compétence 
consentie aux termes de la présente résolution ; 
 
12. confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation de compétence dans les 
conditions fixées par la loi et dans les limites fixées par la présente résolution, à l’effet notamment de : 
 
− décider l’émission et déterminer la nature et les caractéristiques des actions et/ou des valeurs 

mobilières à émettre, leur prix d’émission ainsi que, le cas échéant, le montant de la prime 
d’émission ; 
 

− fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits, le cas échéant des droits à conversion, 
échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels que des actions et/ou des 
valeurs mobilières déjà émises par la Société, attachés aux actions et/ou valeurs mobilières donnant 
ou pouvant donner accès au capital de la Société à émettre immédiatement ou à terme et, 
notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront 
jouissance, ainsi que toutes autres conditions et modalités de réalisation de la ou des 
augmentations de capital ; 
 

− modifier, le cas échéant, en accord avec les porteurs de valeurs mobilières émises, l’ensemble des 
caractéristiques des valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation ; 
 

− à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y 
seront afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la réserve légale ; 
 

− procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital 
de la Société, notamment en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation de capital 
par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement 
d’actions, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de 
toute autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les modalités selon lesquelles sera 
assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant 
accès au capital de la Société ; 
 

− constater la réalisation de chaque augmentation de capital décidée en vertu de la présente 
délégation de compétence et procéder aux modifications corrélatives des statuts de la Société ; et 
 

− d’une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des 
émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à 
la cotation et au service financier des actions et/ou des valeurs mobilières émises en vertu de la 
présente délégation de compétence ainsi qu’à l’exercice des droits qui y seront attachés ; 

 
13. décide que la présente délégation de compétence, qui prive d’effet, pour la fraction non utilisée, 
toute délégation antérieure ayant le même objet, est consentie pour une durée de 26 mois à compter 
de la présente Assemblée Générale. 
 

Onzième résolution 
(Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le nombre de 
titres à émettre, en cas d’émissions réalisées avec maintien ou suppression du droit préférentiel de 

souscription des actionnaires, dans la limite de 15% de l’émission initiale) 
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L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des 
Commissaires aux Comptes, conformément aux dispositions de l’article L. 225-135-1 du Code de 
commerce : 
 
1. délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de délégation dans les conditions 
prévues par la loi, à l'effet d’augmenter le nombre d'actions nouvelles et/ou de valeurs mobilières 
donnant accès à des actions nouvelles de la Société en cas d’émissions réalisées avec maintien ou 
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires en vertu des 8ème, 9ème ou 10ème 
résolutions ci-avant, aux mêmes conditions, notamment de prix, que celles retenues pour l’émission 
initiale, dans les délais et limites prévus par la réglementation et les pratiques de marché applicables 
au jour de l’émission soit, à ce jour, pendant un délai de trente (30) jours calendaires suivant la clôture 
de la souscription et dans la limite de 15% de l'émission initiale, notamment en vue d’octroyer une option 
de surallocation ; 
 
2. décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital social qui pourraient être 
décidées par le Conseil d’administration en vertu de la présente délégation de compétence s’imputera 
(i) sur le plafond individuel applicable à l’émission initiale prévu à la 8ème, 9ème ou 10ème résolution ci-
avant et (ii) sur le plafond global prévu à la 12ème résolution ci-après ; 
 
3. décide que le montant nominal maximum des émissions de valeurs mobilières représentatives de 
créances qui pourraient être décidées par le Conseil d’administration en vertu de la présente délégation 
de compétence s’imputera (i) sur le plafond individuel applicable à l’émission initiale prévu à la 8ème, 
9ème ou 10ème résolution ci-avant et (ii) sur le plafond global prévu à la 12ème résolution ci-après ; 
 
4. indique que le Conseil d’administration devra rendre compte à l’Assemblée Générale Ordinaire 
suivante, conformément à la loi et aux règlements, de l’utilisation faite de la délégation de compétence 
consentie aux termes de la présente résolution ; 
 
5. confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
prévues par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation de compétence dans les conditions 
fixées par la loi et dans les limites fixées par la présente résolution ; 
 
6. décide que la présente délégation de compétence, qui prive d’effet, pour la fraction non utilisée, toute 
délégation antérieure ayant le même objet, est consentie pour une durée de 26 mois à compter de la 
présente Assemblée Générale. 
 

Douzième résolution 
(Limitation globale des autorisations d’émission en numéraire) 

 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, conformément aux 
dispositions de l’article L. 225-129-2 du Code de commerce, décide de fixer à un montant de 
cinq millions (5.000.000) d’euros le montant nominal maximum des augmentations de capital (y compris 
en cas de mise en œuvre d’une autorisation de réduction de capital social motivée par des pertes par 
voie de réduction de la valeur nominale des actions), immédiates ou à terme, susceptibles d’être 
réalisées en vertu des délégations de compétence conférées au Conseil d’administration par les 8ème à 
11ème résolutions soumises à la présente Assemblée Générale, étant précisé que : 
 
− à ce montant s'ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre 

pour préserver, conformément à la loi et aux stipulations contractuelles applicables, les droits des 
porteurs de titres financiers donnant accès au capital de la Société. 

 
Il est précisé que le montant nominal maximum des émissions de valeurs mobilières représentatives de 
créances qui pourraient être décidées par le Conseil d’administration en vertu des délégations de 
compétence conférées au Conseil d’administration par les 8ème à 11ème résolutions soumises à la 
présente Assemblée Générale ne pourra excéder la somme de dix millions (10.000.000) d’euros. 
 
Enfin, l’Assemblée Générale décide que les augmentations de capital, immédiates ou à terme, 
susceptibles d’être réalisées en vertu des délégations de compétence et autorisations conférées au 
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Conseil d’administration par les 13ème à 19ème résolutions ci-après sont soumises aux sous-plafonds et 
plafonds spécifiques prévus par chacune de ces résolutions. 
 

Treizième résolution 
(Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital 

social par incorporation de réserves, bénéfices, primes ou autres) 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, conformément aux 
dispositions des articles L. 225-129, L. 225-129-2, L. 225-130 et L. 22-10-50 du Code de commerce : 
 
1. délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de délégation dans les conditions 
prévues par la loi, à l'effet d’augmenter le capital social de la Société, en une ou plusieurs fois, dans les 
proportions et aux époques qu'il appréciera, par l’incorporation, successive ou simultanée, au capital de 
tout ou partie des réserves, bénéfices, primes d’émission, de fusion ou d’apport ou de toute autre 
somme dont la capitalisation serait légalement et statutairement admise, sous forme de création et 
d’attribution gratuite d’actions nouvelles et/ou d’élévation de la valeur nominale des actions existantes 
ou par l’emploi conjoint de ces deux procédés selon les modalités qu’il déterminera ; 
 
2. décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital social qui pourraient être 
décidées par le Conseil d’administration en vertu de la présente délégation de compétence ne pourra 
excéder la somme de cinq millions (5.000.000) d’euros, étant précisé que : 
 
− à ce montant s'ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre 

pour préserver, conformément à la loi et aux stipulations contractuelles applicables, les droits des 
porteurs de titres financiers donnant accès au capital de la Société ; et 
 

− il s’agit d’un plafond individuel et autonome ; 
 
3. indique que le Conseil d’administration devra rendre compte à l’Assemblée Générale Ordinaire 
suivante, conformément à la loi et aux règlements, de l’utilisation faite de la délégation de compétence 
consentie aux termes de la présente résolution ; 
 
4. confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
prévues par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation de compétence dans les conditions 
fixées par la loi et dans les limites fixées par la présente résolution, à l’effet notamment de : 
 
− fixer le montant et la nature des sommes à incorporer au capital, fixer le nombre d’actions nouvelles 

à émettre et/ou le montant dont le nominal des actions existantes composant le capital social sera 
augmenté, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront 
jouissance ou celle à laquelle l’élévation du nominal prendra effet ; 
 

− décider, en cas d’actions à émettre, que les droits formant rompus ne seront ni négociables ni 
cessibles et que les actions correspondantes seront vendues, les sommes provenant de la vente 
étant allouées aux titulaires des droits dans les conditions prévues par la loi et les règlements ; 
 

− procéder, le cas échéant, à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations 
sur le capital de la Société ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les 
modalités selon lesquelles sera assurée la préservation des droits des titulaires de valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société ; 
 

− constater la réalisation de chaque augmentation de capital décidée en vertu de la présente 
délégation de compétence et procéder aux modifications corrélatives des statuts de la Société ; et 
 

− d’une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des 
émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à 
la cotation et au service financier des actions émises en vertu de la présente délégation de 
compétence ainsi qu’à l’exercice des droits qui y seront attachés ; 
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5. décide que la présente délégation de compétence, qui prive d’effet, pour la fraction non utilisée, toute 
délégation antérieure ayant le même objet, est consentie pour une durée de 26 mois à compter de la 
présente Assemblée Générale. 
 

Quatorzième résolution 
(Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions et/ou 
des valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles, avec suppression du droit préférentiel 

de souscription des actionnaires au profit d’une catégorie de personnes) 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des 
Commissaires aux Comptes, statuant conformément aux dispositions des articles L. 225-129, L. 225-
129-2, L. 225-138 et L. 228-91 et suivants du Code de Commerce ; 
 
1. délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions prévues par la loi, à l’effet d’émettre, en une ou plusieurs fois, des actions et/ou des valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription 
des actionnaires ; 
 
2. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et/ou autres 
valeurs mobilières susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation au profit d’une ou 
plusieurs catégories de personnes définies ci-après : 
 
− des sociétés commerciales ou holdings, sociétés d’investissement, fonds d’investissement ou fonds 

gestionnaires d’épargne collective français ou étrangers (i) investissant à titre principal, ou ayant 
investi plus de 2 millions d'euros au cours des 24 mois précédant l’émission considérée, dans le 
secteur des nouvelles technologies ; 
 

− des partenaires stratégiques de la Société, situés en France ou à l’étranger, ayant conclu ou devant 
conclure avec la Société ou l’une de ses filiales un ou plusieurs contrats de partenariat commerciaux 
(développement, co-développement, distribution, fabrication, etc.) et/ou des sociétés que ces 
partenaires contrôlent, qui contrôlent ces partenaires ou qui sont contrôlées par la ou les mêmes 
personnes que ces partenaires, directement ou indirectement ; 

 

− les créanciers détenant des créances liquides, exigibles ou non, sur la Société ayant exprimé leur 
souhait de voir leur créance convertie en titres de la Société et pour lesquels le Conseil 
d’administration de la Société jugerait opportun de compenser leur créance avec des titres de la 
Société (étant précisé, à toutes fins utiles, que toute fiducie mise en place par la Société dans le 
cadre de la restructuration ou du remboursement de ses dettes (y compris toutes nouvelles dettes 
résultant de l’émission d’obligations sèches, convertibles et/ou échangeables en actions nouvelles 
ou existantes) entre dans le champ de cette catégorie) ; 

 
étant précisé que le nombre de bénéficiaires que le Conseil d’administration identifiera au sein de la 
catégorie ci-dessus ne pourra être supérieur à trente (30) par émission ; 
 
3. prend acte que, conformément aux dispositions de l'article L. 225-132 du Code de commerce, la 
présente délégation emporte de plein droit, au profit des titulaires des valeurs mobilières donnant accès 
au capital de la Société qui sont susceptibles d'être émises en vertu de la présente délégation, 
renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions nouvelles 
auxquelles ces valeurs mobilières pourront donner accès ; 
 
4. décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital social qui pourraient être 
décidées par le Conseil d’administration en vertu de la présente délégation de compétence ne pourra 
excéder la somme de cinq millions (5.000.000) d’euros (y compris en cas de mise en œuvre d’une 
autorisation de réduction de capital social motivée par des pertes par voie de réduction de la valeur 
nominale des actions), étant précisé que : 
 
− à ce montant s'ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre 

pour préserver, conformément à la loi et aux stipulations contractuelles applicables, les droits des 
porteurs de titres financiers donnant accès au capital de la Société ; et 
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− il s’agit d’un plafond individuel et autonome ; 
 
5. décide que le montant nominal maximum des émissions de valeurs mobilières représentatives de 
créances qui pourraient être décidées par le Conseil d’administration en vertu de la présente délégation 
de compétence ne pourra excéder la somme de dix millions (10.000.000) d’euros, étant précisé qu’il 
s’agit d’un plafond individuel et autonome ; 
 
6. décide, conformément aux dispositions de l’article L. 225-138 II du Code de commerce, que : 
 
− le prix d’émission des actions émises directement sera au moins égal au plus bas cours quotidien 

moyen pondéré par les volumes des vingt (20) dernières séances de bourse sur le marché 
d’Euronext Growth précédant la date de fixation du prix d’émission, éventuellement diminuée d’une 
décote maximale de 20% (en arrondissant le chiffre en résultant au centime d’euro inférieur dans 
l’hypothèse où ce prix d’émission est supérieur ou égal à 0,01 euro, au dixième de centime d’euro 
inférieur dans l’hypothèse où ce prix d’émission est inférieur à 0,01 euro, ou au centième de centime 
d’euro inférieur dans l’hypothèse où ce prix d’émission est inférieur à 0,001 euro), après correction, 
s’il y a lieu, de ce montant pour tenir compte de la différence de date de jouissance ; 
 

− le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles de la Société sera 
tel que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de celle 
susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, pour chaque action nouvelle émise en 
conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, soit au moins égale au prix de souscription 
minimum visé à l’alinéa précédent, après correction, s’il y a lieu, de ce montant pour tenir compte 
de la différence de date de jouissance ; 

 
7. indique que le Conseil d’administration devra rendre compte à l’Assemblée Générale Ordinaire 
suivante, conformément à la loi et aux règlements, de l’utilisation faite de la délégation de compétence 
consentie aux termes de la présente résolution ; 
 
8. confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
prévues par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation de compétence dans les conditions 
fixées par la loi et dans les limites fixées par la présente résolution, à l’effet notamment de : 
 
− décider l’émission et déterminer la nature et les caractéristiques des actions et/ou des valeurs 

mobilières à émettre, leur prix d’émission ainsi que, le cas échéant, le montant de la prime 
d’émission ; 
 

− déterminer les catégories de personnes et, au sein de chaque catégorie, le nombre de personnes 
bénéficiaires de l’émission, dans les conditions et les limites prévues par la présente résolution ; 

 
− fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits, le cas échéant des droits à conversion, 

échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels que des actions et/ou des 
valeurs mobilières déjà émises par la Société, attachés aux actions et/ou valeurs mobilières donnant 
ou pouvant donner accès au capital de la Société à émettre immédiatement ou à terme et, 
notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront 
jouissance, ainsi que toutes autres conditions et modalités de réalisation de la ou des 
augmentations de capital ; 
 

− modifier, le cas échéant, en accord avec les porteurs de valeurs mobilières émises, l’ensemble des 
caractéristiques des valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation ; 
 

− à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y 
seront afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la réserve légale ; 
 

− procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital 
de la Société, notamment en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation de capital 
par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement 
d’actions, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de 
toute autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les modalités selon lesquelles sera 
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assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant 
accès au capital de la Société ; 
 

− constater la réalisation de chaque augmentation de capital décidée en vertu de la présente 
délégation de compétence et procéder aux modifications corrélatives des statuts de la Société ; et 
 

− d’une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des 
émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à 
la cotation et au service financier des actions et/ou des valeurs mobilières émises en vertu de la 
présente délégation de compétence ainsi qu’à l’exercice des droits qui y seront attachés ; 

 
9. décide que la présente délégation de compétence, qui prive d’effet, pour la fraction non utilisée, toute 
délégation antérieure ayant le même objet, est consentie pour une durée de 18 mois à compter de la 
présente Assemblée Générale. 
 

Quinzième résolution 
(Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des obligations 

remboursables en numéraire et/ou en actions nouvelles, directement ou sur exercice de bons 
d’émission attribués gratuitement, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 

actionnaires au profit de YA II PN, LTD.) 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des 
Commissaires aux Comptes, statuant conformément aux dispositions des articles L. 225-129, L. 225-
129-2, L. 225-138 et L. 228-91 et suivants du Code de Commerce ; 
 
1. délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions prévues par la loi, à l’effet d’émettre, en une ou plusieurs fois, des obligations remboursables 
en numéraire et/ou en actions nouvelles (les « ORNAN »), directement ou sur exercice de bons 
d’émission attribués gratuitement, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires ; 
 
2. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux valeurs mobilières 
susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation au profit de YA II PN, LTD., société 
immatriculée aux Iles Caïmans dont le siège social est situé à Maples Corporate Services, Ugland 
House, George Town, Grand Cayman, et dont l’établissement principal est situé au 1012 Springfield 
Avenue Mountainside, NJ 07092, USA, représentée par sa société de gestion (investment manager) 
Yorkville Advisors Global, LP ; 
 
3. prend acte que, conformément aux dispositions de l'article L. 225-132 du Code de commerce, la 
présente délégation emporte de plein droit, au profit des titulaires des valeurs mobilières donnant accès 
au capital de la Société qui sont susceptibles d'être émises en vertu de la présente délégation, 
renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions nouvelles 
auxquelles ces valeurs mobilières pourront donner accès ; 
 
4. décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital social susceptibles d’être 
réalisées, immédiatement et/ou de manière différée, en vertu de la présente délégation, ne pourra 
excéder un montant nominal global de dix millions (10.000.000) d’euros (y compris en cas de mise en 
œuvre d’une autorisation de réduction de capital social motivée par des pertes par voie de réduction de 
la valeur nominale des actions), étant précisé que : 
 
− à ce montant s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre 

pour préserver, conformément à la loi et aux stipulations contractuelles applicables, les droits des 
porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ; et 
 

− il s’agit d’un plafond individuel et autonome ; 
 
5. décide, conformément aux dispositions de l’article L. 225-138 II du Code de commerce, que : 
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− le prix d’émission des ORNAN sera déterminé par rapport à leur valeur nominale, éventuellement 
diminuée d’une décote qui ne pourra excéder 5% ; 
 

− le prix d’émission des actions ordinaires résultant de la conversion des ORNAN sera au moins égal 
au plus bas cours quotidien moyen pondéré par les volumes des dix (10) dernières séances de 
bourse précédant la fixation du prix d’émission, diminué d’une décote de 15% (en arrondissant le 
chiffre en résultant au centime d’euro inférieur dans l’hypothèse où ce prix d’émission est supérieur 
ou égal à 0,01 euro, au dixième de centime d’euro inférieur dans l’hypothèse où ce prix d’émission 
est inférieur à 0,01 euro, ou au centième de centime d’euro inférieur dans l’hypothèse où ce prix 
d’émission est inférieur à 0,001 euro), après correction, s’il y a lieu, de ce montant pour tenir compte 
de la différence de date de jouissance ; 

 
6. décide que la libération des actions émises en vertu de la présente résolution pourra être effectuée 
en numéraire ou pour partie en numéraire et pour l’autre partie par incorporation de réserves, bénéfices 
ou primes ; 
 
7. indique que le Conseil d’administration devra rendre compte à l’Assemblée Générale Ordinaire 
suivante, conformément à la loi et aux règlements, de l’utilisation faite de la délégation de compétence 
consentie aux termes de la présente résolution ; 
 
8. confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
prévues par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation de compétence dans les conditions 
fixées par la loi et dans les limites fixées par la présente résolution, à l'effet notamment : 
 
− de décider l’émission et d'arrêter les dates, les conditions et les modalités de ladite émission ainsi 

que le prix d’émission, la forme et les caractéristiques des valeurs mobilières ainsi que celles de 
leurs composantes, à savoir les bons d’émission d’ORNAN et les ORNAN ; 
 

− de fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits, le cas échéant des droits à conversion, 
échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels que des actions et/ou des 
valeurs mobilières déjà émises par la Société, attachés auxdites valeurs mobilières à émettre 
immédiatement ou à terme et, notamment, d’arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle 
les actions nouvelles porteront jouissance, ainsi que toutes autres conditions et modalités de 
réalisation de la ou des augmentations de capital ; 
 

− de procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital 
de la Société, notamment en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation de capital 
par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement 
d’actions, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de 
toute autre opération portant sur les capitaux propres, et de fixer les modalités selon lesquelles sera 
assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant 
accès au capital de la Société ; 
 

− de modifier, le cas échéant, en accord avec les porteurs de valeurs mobilières émises, l’ensemble 
des caractéristiques des valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation ; 
 

− à sa seule initiative, d’imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y 
seront afférentes et de prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la réserve légale 
; 
 

− de constater la réalisation de l’augmentation du capital social, procéder à la modification corrélative 
des statuts et accomplir, directement ou par mandataire, toutes opérations et formalités liées aux 
augmentations du capital social réalisées en application de la présente délégation ; et 
 

− d’une manière générale, de passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des 
émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à 
la cotation et au service financier des actions et/ou des valeurs mobilières émises en vertu de la 
présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y seront attachés ; 
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9. décide que la présente délégation de compétence, qui prive d’effet, pour la fraction non utilisée, toute 
délégation antérieure ayant le même objet, est consentie pour une durée de 18 mois à compter de la 
présente Assemblée Générale. 

 
Seizième résolution 

(Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des bons de 
souscription d’actions (BSA), avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires 
au profit d’une catégorie de personnes, dans le cadre d’un mécanisme d’equitization des dettes de la 

Société par voie de fiducie-gestion) 
 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport 
spécial des Commissaires aux Comptes, conformément aux articles L. 225-129, L. 225-129-2, L. 225-
138 et L. 228-91 et suivants du Code de Commerce : 
 
1. délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions prévues par la loi, à l’effet d’émettre, avec suppression du droit préférentiel de souscription 
des actionnaires, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, des 
bons de souscription d’actions nouvelles (BSA) répartis, le cas échéant, en deux catégories (les 
« BSAE1 » et les « BSAE2 », ensemble les « BSAE ») ; 
 
2. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux BSAE susceptibles 
d’être émis en vertu de la présente délégation au profit de la catégorie de personnes suivante : 
 
− toute société de gestion agissant en qualité de fiduciaire (le « Fiduciaire ») d’une fiducie-gestion à 

constituer dans le cadre de la restructuration et/ou du remboursement des dettes de la Société ; 
 
3. prend acte que, conformément aux dispositions de l'article L. 225-132 du Code de commerce, la 
présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs de BSAE susceptibles d'être émis en 
vertu de la présente délégation de compétence, renonciation par les actionnaires de la Société à leur 
droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces BSAE pourront donner droit ; 
 
4. décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital social susceptibles d’être 
réalisées de manière différée en vertu de la présente délégation de compétence ne pourra excéder la 
somme de dix millions d’euros (10.000.000 €) (y compris en cas de mise en œuvre d’une autorisation 
de réduction de capital social motivée par des pertes par voie de réduction de la valeur nominale des 
actions), étant précisé que : 
 
− à ce montant s'ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre 

pour préserver, conformément à la loi et aux stipulations contractuelles applicables, les droits des 
porteurs de titres financiers donnant accès au capital de la Société ; et 

− il s’agit d’un plafond individuel et autonome ; 
 
5. décide que les BSAE seront attribués gratuitement au Fiduciaire afin de permettre la restructuration 
et/ou le remboursement des dettes de la Société ; 
 
6. décide que le prix d’exercice des BSAE1 (le « Prix d’Exercice des BSAE1 ») sera supérieur ou égal 
à 86,5% du plus bas cours quotidien moyen pondéré par les volumes de l’action de la Société (VWAP) 
(tel que publié par Bloomberg) pendant une période de quinze (15) jours de bourse précédant 
immédiatement leur date d’exercice (arrondi à la deuxième décimale inférieure si le résultat qui précède 
est supérieur ou égal à 0,01, à la troisième décimale inférieure si le résultat qui précède est inférieur 
0,01, ou à la quatrième décimale inférieure si le résultat qui précède est inférieur à 0,001 euro), après 
exclusion des jours de bourse pendant lesquels le Fiduciaire aura vendu des actions de la Société, sans 
que ce prix ne puisse être inférieur à la valeur nominale de l’action de la Société ; 
 
7. décide que le prix d’exercice des BSAE2 (le « Prix d’Exercice des BSAE2 ») sera égal au plus bas 
cours quotidien moyen pondéré par les volumes de l’action de la Société (VWAP) (tel que publié par 
Bloomberg) pendant une période de dix (10) jours de bourse précédant immédiatement la date qui aura 
été arrêtée par le Conseil d’administration aux termes de sa décision d’émission des BSAE2 
(la « Date de Référence des BSAE2 ») (arrondi à la troisième décimale inférieure), éventuellement 
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augmenté d’une prime maximale de 20%, sans que ce prix ne puisse être inférieur à la valeur nominale 
de l’action de la Société ; 
 
8. décide que le Prix d’Exercice des BSAE sera exclusivement payé par compensation avec une 
créance certaine, liquide et exigible détenue par le Fiduciaire à l’encontre de la Société ; 
 
9. indique que le Conseil d’administration devra rendre compte à l’Assemblée Générale Ordinaire 
suivante, conformément à la loi et aux règlements, de l’utilisation faite de la délégation de compétence 
consentie aux termes de la présente résolution ; 
 
10. confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation de compétence dans les 
conditions fixées par la loi et dans les limites fixées par la présente résolution, à l’effet notamment de : 
 
− décider l’émission et préciser, le cas échéant, les caractéristiques des BSAE à émettre, leur prix 

d’émission ainsi que, le cas échéant, le montant de la prime d’émission ; 
 

− arrêter la Date de Référence des BSAE2 et, en conséquence, le Prix d’Exercice des BSAE2 en 
application de la formule fixée aux termes de la présente résolution ; 
 

− fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux BSAE et aux actions sous-jacentes 
à émettre et, notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions 
nouvelles porteront jouissance, ainsi que toutes autres conditions et modalités de réalisation de la 
ou des augmentations de capital ; 
 

− modifier, le cas échéant, en accord avec les porteurs des BSAE émis, l’ensemble des 
caractéristiques des BSAE émis en vertu de la présente délégation ; 
 

− à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y 
seront afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la réserve légale ; 
 

− procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital 
de la Société, notamment en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation de capital 
par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement 
d’actions, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de 
toute autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les modalités selon lesquelles sera 
assurée, le cas échéant, la préservation des droits des porteurs de BSAE; 
 

− constater, en tant que de besoin, la réalisation de chaque augmentation de capital résultant de 
l’exercice des BSAE et procéder aux modifications corrélatives des statuts de la Société ; et 
 

− d’une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des 
émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à 
la cotation et au service financier des BSAE et/ou des actions sous-jacentes émises en vertu de la 
présente délégation de compétence ainsi qu’à l’exercice des droits qui y seront attachés ; 

 
11. décide que la présente délégation, qui prive d’effet, pour la fraction non utilisée, toute délégation 
antérieure ayant le même objet, est consentie pour une durée de 18 mois à compter de la présente 
Assemblée Générale. 
 

Dix-septième résolution 
(Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions et/ou 
des valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles dans le cadre d’une émission réservée 

aux salariés adhérents d’un plan d’épargne entreprise, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires au profit de ces derniers) 

 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport 
spécial des Commissaires aux Comptes, statuant conformément aux dispositions des articles L. 225-
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129, L. 225-129-2, L. 225-138, L. 225-138-1 et L. 228-91 et suivants du Code de commerce et des 
articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail : 
 
1. délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions prévues par la loi, à l’effet d’émettre, en une ou plusieurs fois, des actions et/ou des valeurs 
mobilières donnant accès à des actions nouvelles de la Société dans le cadre d’une émission réservée 
au profit des salariés adhérents d’un ou plusieurs plans d’épargne d’entreprise (ou tout autre plan aux 
adhérents auquel les articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail permettraient de réserver une 
augmentation de capital dans des conditions équivalentes) qui seraient mis en place au sein de la 
Société ou de son groupe ; 
 
2. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et/ou aux 
valeurs mobilières susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation de compétence au 
profit des bénéficiaires indiqués au paragraphe ci-avant ; 
 
3. prend acte que, conformément aux dispositions de l'article L. 225-132 du Code de commerce, la 
présente délégation emporte de plein droit, au profit des titulaires des valeurs mobilières donnant accès 
au capital de la Société qui sont susceptibles d'être émises en vertu de la présente délégation, 
renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions nouvelles 
auxquelles ces valeurs mobilières pourront donner accès ; 
 
4. décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital social susceptibles d’être 
réalisées, immédiatement et/ou de manière différée, en vertu de la présente délégation, ne pourra 
excéder 1% du capital social de la Société à la date de la décision d’émission, étant précisé que : 
 
− à ce montant s'ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre 

pour préserver, conformément à la loi et aux stipulations contractuelles applicables, les droits des 
porteurs de titres financiers donnant accès au capital de la Société ; et 
 

− il s’agit d’un plafond individuel et autonome ; 
 
5. précise que le prix d’émission des actions et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de 
la Société sera déterminé conformément aux articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail, sans 
pouvoir être inférieur de plus de 30% (ou 40% lorsque la durée d’indisponibilité prévue par le plan est 
supérieure ou égale à dix ans) au prix unitaire déterminé dans les conditions visées à la 9ème résolution 
; 
 
6. autorise le Conseil d’administration à procéder à l’attribution gratuite d’actions et/ou d’autres valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société aux salariés adhérents d’un plan d’épargne 
d’entreprise en substitution de tout ou partie de la décote et/ou, le cas échéant, de l’abondement, étant 
entendu que l’avantage total résultant de cette attribution au titre de la décote et/ou de l’abondement ne 
pourra excéder les limites légales et règlementaires ; 
 
7. précise que la libération des actions et/ou des valeurs mobilières souscrites pourra être opérée soit 
en espèces, soit par compensation avec des créances certaines, liquides et exigibles détenues à 
l’encontre de la Société, soit par l’incorporation au capital de réserves, bénéfices ou primes d’émission 
en cas d’attribution gratuite d’actions au titre de la décote et/ou de l’abondement ; 
 
8. indique que le Conseil d’administration devra rendre compte à l’Assemblée Générale Ordinaire 
suivante, conformément à la loi et aux règlements, de l’utilisation faite de la délégation de compétence 
consentie aux termes de la présente résolution ; 
 
9. confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
prévues par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation de compétence dans les conditions 
fixées par la loi et dans les limites fixées par la présente résolution, à l’effet notamment de : 
 
− arrêter dans les conditions légales la liste des entreprises ou groupes d’entreprises, françaises ou 

étrangères, entrant dans le périmètre de consolidation ou de combinaison des comptes de la 
Société dont les bénéficiaires visés par la présente résolution pourront souscrire aux actions et/ou 
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aux valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ainsi émises et bénéficier, le cas 
échéant, des actions et/ou des valeurs mobilières attribuées gratuitement ; 

 
− décider que les souscriptions des actions et/ou des valeurs mobilières pourront être réalisées 

directement par les bénéficiaires, adhérents à un plan d’épargne d’entreprise, ou par l’intermédiaire 
de fonds communs de placement d’entreprise ou autres structures ou entités permises par les 
dispositions légales ou réglementaires applicables ; 

 
− déterminer les conditions, notamment d’ancienneté, que devront remplir les bénéficiaires des 

actions et/ou des valeurs mobilières susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation 
; 

 
− fixer le montant de la ou des augmentations de capital, dans la limite du plafond autorisé, qui seront 

réalisées en vertu de la présente délégation et d’arrêter, notamment, le prix d’émission, les 
modalités de libération, de délivrance et de jouissance des actions et/ou des valeurs mobilières, 
même rétroactive, ainsi que les autres conditions et modalités des émissions, dans les limites 
légales et réglementaires en vigueur ; 

 
− arrêter les dates d’ouverture et de clôture des souscriptions aux actions et/ou aux valeurs 

mobilières ; 
 
− fixer le délai accordé aux souscripteurs pour la libération de leurs actions ordinaires ou de leurs 

valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ; 
 
− prévoir la faculté de procéder, selon les modalités qu’il déterminera, le cas échéant, à tous 

ajustements requis en conformité avec les dispositions légales et réglementaires ; 
 
− en cas d’émission d’actions nouvelles, imputer, le cas échéant, sur les réserves, bénéfices ou 

primes d’émission, les sommes nécessaires à la libération desdites actions ; 
 
− à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y 

seront afférentes et de prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la réserve légale 
; 

 
− constater la réalisation de l’augmentation du capital social, procéder à la modification corrélative 

des statuts et accomplir toutes opérations et formalités liées aux augmentations du capital social 
réalisées en application de la présente délégation ; et 

 
− d’une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des 

émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à 
la cotation et au service financier des actions et/ou des valeurs mobilières émises en vertu de la 
présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y seront attachés ; 

 
10. décide que la présente délégation, qui prive d’effet, pour la fraction non utilisée, toute délégation 
antérieure ayant le même objet, est consentie pour une durée de 26 mois à compter de la présente 
Assemblée Générale. 
 

Dix-huitième résolution 
(Autorisation donnée au Conseil d'administration à l'effet de procéder à des attributions gratuites 

d'actions au profit des salariés ou mandataires sociaux éligibles de la Société et/ou des sociétés liées) 
 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport 
spécial des Commissaires aux Comptes, conformément aux articles L. 225-197-1 et suivants du Code 
de commerce : 
 
1. autorise le Conseil d’administration à procéder, dans les conditions légales, en une ou plusieurs fois, 
à des attributions gratuites d’actions existantes ou à émettre de la Société, au profit des bénéficiaires 
ou catégories de bénéficiaires qu’il déterminera parmi les éventuels futurs membres du personnel 
salarié de la Société ou des sociétés ou groupements qui lui sont liés dans les conditions prévues à 
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l’article L. 225-197-2 du Code de commerce et les mandataires sociaux éligibles de la Société ou des 
sociétés ou groupements qui lui sont liés ; 
 
2. décide que le Conseil d’administration procèdera aux attributions et déterminera l’identité des 
bénéficiaires des attributions ainsi que les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution des 
actions ; 
 
3. décide que les attributions gratuites d’actions effectuées en vertu de cette autorisation ne pourront 
porter sur un nombre d’actions existantes ou nouvelles supérieur à plus de 10% du capital social tel que 
constaté à la date de la décision de leur attribution par le Conseil d’administration, étant précisé que : 

 
− à ce montant s'ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre 

pour préserver, conformément à la loi et aux stipulations contractuelles applicables, les droits des 
porteurs de titres financiers donnant accès au capital de la Société ; 
 

− ce plafond est commun à celui prévu à la 19ème résolution ci-après ; 
 
4. prend acte du fait que, sauf exceptions légales : 
 
− l’attribution des actions à leurs bénéficiaires deviendra définitive au terme d’une période 

d’acquisition dont la durée sera fixée par le Conseil d’administration, étant entendu que cette durée 
ne pourra être inférieure à un (1) an ; 

 
− le Conseil d’administration pourra fixer une période durant laquelle les bénéficiaires devront 

conserver lesdites actions ; 
 

étant précisé que la durée cumulée des périodes d’acquisition et de conservation ne pourra être 
inférieure à deux (2) ans, le Conseil d’administration pouvant prévoir des durées de périodes 
d’acquisition et de conservation supérieures aux durées minimales fixées ci-dessus ; 
 
5. autorise le Conseil d’administration, en cas d’attribution gratuite d’actions à émettre, à augmenter le 
capital social à due concurrence : 
 
− soit par compensation avec les droits résultant de l’attribution gratuite d’actions, mentionnés à 

l’article L. 225-197-3 du Code de commerce, la présente décision emportant de plein droit, au profit 
des attributaires, renonciation des actionnaires à leurs droits préférentiels de souscription ; 

 
− soit par voie d’incorporation de réserves, bénéfices ou primes d’émission ; 
 
6. confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de délégation dans les conditions 
prévues par la loi, pour mettre en œuvre la présente autorisation et notamment : 

 
− déterminer l’identité des bénéficiaires des attributions d’actions et le nombre d’actions attribuées à 

chacun d’eux ; 
 
− déterminer si les actions attribuées gratuitement seront des actions à émettre et/ou existantes ; 
 
− fixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution des actions ; 
 
− constater les dates d’attribution définitives et les dates à partir desquelles les actions pourront être 

librement cédées, conformément à la présente résolution et compte tenu des restrictions légales ; 
 
− inscrire les actions gratuites attribuées sur un compte nominatif au nom de leur titulaire mentionnant, 

le cas échéant, l’indisponibilité et la durée de celle-ci, et lever l’indisponibilité des actions pour toute 
circonstance pour laquelle la présente résolution ou la réglementation applicable permettrait la levée 
de l’indisponibilité ; et 

 
− en cas d’émission d’actions nouvelles, imputer, le cas échéant, sur les réserves, bénéfices ou 

primes d’émission de son choix, les sommes nécessaires à la libération desdites actions, constater 
la réalisation des augmentations de capital réalisées en application de la présente autorisation, 
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procéder aux modifications corrélatives des statuts et d’une manière générale faire tout ce qui sera 
nécessaire, notamment en ce qui concerne la mise en place de mesures destinées à préserver les 
droits des bénéficiaires en ajustant le nombre d’actions attribuées en fonction des éventuelles 
opérations sur le capital de la Société qui interviendraient pendant la période d’acquisition ; 

 
7. décide que la présente autorisation, qui prive d’effet, pour la fraction non utilisée, toute autorisation 
antérieure ayant le même objet, est consentie pour une durée de 38 mois à compter de la présente 
Assemblée Générale. 
 

Dix-neuvième résolution 
(Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet de consentir des options de souscription ou 
d’achat d’actions aux salariés ou mandataires sociaux éligibles de la Société et/ou des sociétés liées) 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport 
spécial des Commissaires aux Comptes, conformément aux articles L. 225-177 et suivants du Code de 
commerce : 
 
1. autorise le Conseil d’administration à consentir en une ou plusieurs fois au profit des bénéficiaires 
ou catégories de bénéficiaires qu’il déterminera parmi les éventuels futurs membres du personnel 
salarié de la Société ou des sociétés ou groupements qui lui sont liés dans les conditions prévues à 
l’article L. 225-180 du Code de commerce et les mandataires sociaux éligibles de la Société ou des 
sociétés ou groupements qui lui sont liés, des options donnant droit à la souscription d’actions nouvelles 
de la Société à émettre à titre d'augmentation de son capital, ainsi que des options donnant droit à 
l'achat d'actions de la Société provenant de rachats effectués par la Société dans les conditions prévues 
par la loi ; 
 
2. décide que les options de souscription ou d'achat d’actions consenties en vertu de cette autorisation 
ne pourront donner droit à un nombre total d'actions supérieur à plus de 10% du capital social tel que 
constaté à la date de la décision du Conseil d’administration, étant précisé que : 
 
− à ce montant s'ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre 

pour préserver, conformément à la loi et aux stipulations contractuelles applicables, les droits des 
porteurs de titres financiers donnant accès au capital de la Société ; 

 
− ce plafond est commun à celui prévu à la 18ème résolution ci-avant, sur lequel il s’imputera ; 
 
3. prend acte que, conformément aux dispositions de l'article L. 225-178 du Code de commerce, la 
présente autorisation emporte de plein droit, au profit des bénéficiaires des options de souscription 
d’actions, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions 
nouvelles qui seraient émises au fur et à mesure des levées d’options ; 
 
4. fixe à dix ans à compter du jour où elles auront été consenties, le délai pendant lequel les options 
devront être exercées, étant précisé que le Conseil d’administration aura la faculté de prévoir une 
période de blocage pendant laquelle les options ne pourront pas être exercées et une période pendant 
laquelle les actions résultant de la levée des options ne pourront pas être cédées ; 
 
5. confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de délégation dans les conditions 
prévues par la loi, pour mettre en œuvre la présente autorisation et notamment : 
 
− déterminer la nature des options consenties (options de souscription ou options d’achat) ; 
 
− fixer les prix et conditions (notamment les périodes d’exercice) dans lesquels seront consenties les 

options, étant précisé que le prix ne pourra être inférieur à la valeur résultant de l’application de la 
réglementation en vigueur ; 

 
− arrêter la liste des bénéficiaires et le nombre d’options consenties à chacun d’eux ; 
 
− assujettir l’attribution des options à des conditions qu’il déterminera ; 
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− ajuster le nombre ainsi que le prix de souscription et le prix d’achat des actions pour tenir compte 
des opérations financières éventuelles pouvant intervenir avant la levée des options ; 

 
− sur sa seule décision et s’il le juge opportun, imputer les frais des augmentations du capital social 

sur le montant des primes afférentes à ces augmentations et prélever sur ce montant les sommes 
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque 
augmentation ; et 

 
− accomplir ou faire accomplir tous actes et formalités à l’effet de rendre définitives les augmentations 

de capital qui pourront être réalisées en vertu de l’autorisation faisant l’objet de la présente 
résolution, modifier les statuts en conséquence et plus généralement faire tout ce qui sera 
nécessaire ; 

 
6. décide que la présente autorisation, qui prive d’effet, pour la fraction non utilisée, toute autorisation 
antérieure ayant le même objet, est consentie pour une durée de 38 mois à compter de la présente 
Assemblée Générale. 
 

Vingtième résolution 
(Délégation de pouvoirs à donner au Conseil d’administration pour décider du regroupement des 

actions de la Société) 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration sur les projets de 
résolutions : 
 
1. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la 
loi, ses pouvoirs pour procéder au regroupement des actions composant le capital de la Société, de 
sorte qu’un nombre maximal de dix mille (10.000) actions anciennes d’une valeur nominale de 0,0001 € 
soient échangées contre une (1) action nouvelle d’une valeur nominale de 1 € ; 
 
2. donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, à l’effet de : 
 
− mettre en œuvre le regroupement ; 

 
− fixer la date de début des opérations de regroupement qui interviendra au plus tôt à l’issue d’un 

délai de quinze (15) jours suivant la date de publication de l’avis de regroupement qui sera publié 
par la Société au Bulletin des annonces légales obligatoires (BALO) ; 
 

− fixer la période d'échange dans la limite de trente (30) jours maximum à compter de la date de début 
des opérations de regroupement fixée par l'avis de regroupement publié par la Société au BALO 
visé ci-dessus ; 
 

− suspendre le cas échéant, pour une durée n'excédant pas trois (3) mois, l'exercice de valeurs 
mobilières donnant accès au capital pour faciliter les opérations de regroupement ; 
 

− procéder, en conséquence du regroupement d'actions, à tous ajustements des droits des 
bénéficiaires de valeurs mobilières donnant accès au capital conformément aux dispositions légales 
et réglementaires ainsi qu'aux stipulations contractuelles applicables ; 
 

− constater et arrêter le nombre exact d’actions anciennes qui seront regroupées et le nombre exact 
d’actions nouvelles susceptibles de résulter du regroupement ; 
 

− constater la réalisation du regroupement et procéder en conséquence à la modification corrélative 
des statuts ; 
 

− procéder, si besoin, à l'ajustement du nombre d'actions anciennes pouvant être émises dans le 
cadre de l'utilisation des autorisations et des délégations de compétence ou de pouvoirs conférées 
au Conseil d'administration par les assemblées générales qui se seront tenues avant la réalisation 
de l’opération de regroupement ; 
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− publier tous avis et procéder à toutes formalités prévues par la loi ; et 
 

− plus généralement, pour faire tout ce qui sera utile ou nécessaire en vue de la réalisation du 
regroupement d'actions dans les conditions prévues par la présente résolution et conformément à 
la règlementation applicable ; 

 
3. prend acte que les actionnaires devront procéder aux achats et aux cessions d'actions nécessaires 
pour réaliser le regroupement dans un délai de trente (30) jours à compter du début des opérations de 
regroupement ; 
 
4. décide que dès l'opération de regroupement susvisée, les propriétaires d'actions isolées ou en 
nombre inférieur à celui requis pour procéder au regroupement précité auront l'obligation, conformément 
à l'article L. 228-29-2 du Code de commerce, de procéder aux achats ou aux cessions d'actions 
nécessaires pour pouvoir procéder audit regroupement pendant la période d'échange ; 
 
5. décide que les actions n’ayant pu être attribuées individuellement et correspondant aux droits formant 
rompus seront vendues dans les conditions et suivant les modalités de l’article R. 228-12 du Code de 
commerce et à la pratique du marché ; 
 
6. décide que : 

 
− les actions nouvelles bénéficieront immédiatement du droit de vote double, sous réserve d'être 

maintenues au nominatif, si à la date du regroupement des actions anciennes dont elles sont issues, 
chacune de ces actions anciennes bénéficiait du droit de vote double ; 
 

− en cas de regroupement d'actions anciennes qui étaient inscrites au nominatif depuis des dates 
différentes, le délai retenu pour l'appréciation du droit de vote double des actions nouvelles sera 
réputé débuter à la date la plus récente de mise au nominatif des actions anciennes ; 
 

7. prend acte qu'à l'issue de la période de regroupement, les actions non regroupées perdront leur droit 
de vote et ne seront plus comprises dans le calcul du quorum et leurs droits aux dividendes futurs seront 
suspendus ; 
 
8. fixe à 12 mois à compter de ce jour la durée de la présente délégation. 
 

Vingt-et-unième résolution 
(Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une réduction du capital social 

motivée par des pertes par voie de réduction de la valeur nominale des actions) 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du 
rapport spécial des Commissaires aux Comptes, conformément aux dispositions de l'article L. 225-204 
du Code de commerce : 
 
1. autorise le Conseil d'administration à procéder à une réduction du capital social de la Société motivée 
par des pertes, par voie de réduction de la valeur nominale des actions de la Société, en cas de 
regroupement d’actions de la Société, de 1 euro jusqu’à une valeur nominale minimale de 0,001 euro ; 
 
étant précisé que la réduction du capital sera en tout état de cause réalisée dans la limite (i) du montant 
des pertes dont la Société dispose au jour où cette autorisation est mise en œuvre et (ii) des seuils 
légaux et réglementaires s’agissant du capital social, et notamment du montant nominal prévu à l’article 
L. 242-2 du Code de commerce ; 
 
2. décide que : 
 
− en cas de compte « Report à nouveau » grevé de pertes antérieures, le montant de la réduction de 

capital sera apuré à due concurrence des pertes antérieures figurant audit compte et le reliquat 
éventuel du montant de la réduction de capital après apurement des pertes antérieures sera inscrit 
à un compte de réserves indisponibles destiné à l’imputation des pertes futures ;  
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− en cas de compte « Report à nouveau » non grevé de pertes antérieures, le montant de la réduction 
de capital sera affecté à ce compte ; 

 
3. prend acte que la présente autorisation emportera réduction des droits des titulaires de valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société comme s'ils les avaient exercés avant la date à 
laquelle la réduction de capital est devenue définitive ;  
 
4. confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
fixées par la loi, pour mettre en œuvre la présente autorisation, à l’effet notamment de : 
 
− arrêter le montant définitif de la réduction de capital, en fixer les modalités et en constater la 

réalisation ; 
 

− procéder à la modification corrélative des statuts de la Société ; 
 

− effectuer toutes formalités, toutes démarches et déclarations auprès de tous organismes ; et 
 

− d’une manière générale, faire tout ce qui est nécessaire pour rendre effective la réduction de 
capital ; 

 
5. décide que la présente autorisation est consentie pour une durée de 12 mois à compter de la 
présente Assemblée Générale. 
 

Vingt-deuxième résolution 
(Pouvoirs pour les formalités) 

 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
extraordinaires, donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du procès-
verbal de la présente Assemblée Générale pour faire tous dépôts, formalités et publications relatifs aux 
résolutions qui précèdent. 
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V. MODALITES DE PARTICIPATION A L’ASSEMBLEE GENERALE 
 

 
Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, a le droit de participer à l’Assemblée 
Générale dans les conditions décrites ci-après, soit en y assistant personnellement, soit en s’y faisant 
représenter par toute personne physique ou morale de son choix, ou par le Président de l’Assemblée 
Générale, soit en votant par correspondance. 
 
A. Modalités de participation à l’Assemblée Générale 
 
Conformément aux dispositions du Code de commerce, les actionnaires sont informés que la 
participation à l’Assemblée Générale est subordonnée à l’inscription des titres au nom de l’actionnaire 
ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte, au deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée Générale 
à zéro heure, heure de Paris : 
 
• soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société (ou par son mandataire) ; 
• soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité. 
 
Conformément à l’article R. 22-10-28 du Code de commerce, la date d’inscription est fixée au 
25 septembre 2023 à zéro heure, heure de Paris. 
 
L'inscription des titres au porteur doit être constatée par une attestation de participation délivrée par 
l’intermédiaire habilité et annexée au formulaire de vote à distance ou de procuration ou à la demande 
de carte d’admission établie au nom de l'actionnaire. Une attestation est également délivrée à 
l'actionnaire souhaitant participer physiquement à l'Assemblée Générale et qui n'a pas reçu sa carte 
d'admission au deuxième jour ouvré précédant l'Assemblée Générale à zéro heure, heure de Paris. 
 
B. Modalités de vote à l’Assemblée Générale 
 
Les actionnaires désirant assister à cette Assemblée Générale pourront demander une carte 
d’admission. 
 
• Demande de carte d’admission par voie postale : 

 
- pour l’actionnaire au nominatif (pur et administré) : compléter le formulaire unique, joint à 

l’avis de convocation reçu automatiquement par chaque actionnaire au nominatif, en précisant 
qu’il souhaite participer à l’Assemblée Générale et obtenir une carte d’admission puis le renvoyer 
daté et signé à l’aide de l’enveloppe jointe à l’avis de convocation ou par courrier à Uptevia – 
Service Assemblées Générales – 12, place des Etats-Unis – CS 40083 – 92549 Montrouge 
Cedex. 
 

- pour l’actionnaire au porteur : auprès de l’intermédiaire gestionnaire de son compte titres. 
 
• Demande de carte d’admission par internet : 
 
Les actionnaires souhaitant participer en personne à l’Assemblée Générale peuvent également 
demander une carte d’admission par Internet selon les modalités suivantes : 
  
- pour l’actionnaire au nominatif (pur et administré) : l’actionnaire au nominatif pourra accéder 

au site VOTACCESS, dédié à l’Assemblée Générale, via son espace Actionnaire à l’adresse 
https://www.investor.uptevia.com, en utilisant l’identifiant inscrit sur le formulaire de vote ou sur 
la convocation électronique et en suivant les instructions portées à l’écran. Si vous n’avez pas 
votre identifiant et/ou votre mot de passe personnel, vous pouvez en faire la demande par courrier 
à Uptevia. Les informations de connexion vous seront adressées par voie postale.  

  
- pour l’actionnaire au porteur : il appartient à l’actionnaire au porteur détenant au minimum une 

action de se renseigner afin de savoir si son établissement teneur de compte est connecté ou 
non au site VOTACCESS et, le cas échéant, des conditions d’utilisation du site VOTACCESS. Si 
l’établissement teneur de compte de l’actionnaire est connecté au site VOTACCESS, l’actionnaire 
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devra s’identifier sur le portail internet de son établissement teneur de compte avec ses codes 
d’accès habituels. Il devra ensuite suivre les indications données à l’écran afin d’accéder au site 
VOTACCESS et faire sa demande de carte d’admission en ligne. 

 
A défaut d'assister personnellement à l’Assemblée Générale, les actionnaires peuvent choisir entre l'une 
des trois formules suivantes : 
 
- adresser une procuration à la Société sans indication de mandataire, ce qui équivaut à donner 

pouvoir au Président de l’Assemblée Générale ; 
 

- voter par correspondance ; 
 

- donner une procuration à toute personne physique ou morale de leur choix dans les conditions 
légales et réglementaires, conformément aux articles L. 225-106 et L. 22-10-39 du Code de 
commerce. 

 
Il est précisé que pour toute procuration donnée par un actionnaire sans indication de mandataire 
(pouvoir au Président), le Président de l’Assemblée Générale émettra un vote favorable à l’adoption 
des projets de résolutions présentés ou agréés par le Conseil d’administration et un vote défavorable à 
l’adoption de tous les autres projets de résolutions. Pour émettre tout autre vote, l’actionnaire doit faire 
le choix d’un mandataire qui accepte de voter dans le sens indiqué par le mandat.  
 
Lorsque l’actionnaire a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou une carte d’admission, 
il ne peut plus choisir un autre mode de participation à l’Assemblée Générale. 
 
L’actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte 
d’admission peut à tout moment céder tout ou partie de ses actions. Cependant, si la cession intervient 
avant le deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée Générale à zéro heure, heure de Paris, la Société 
invalide ou modifie en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir ou la carte 
d’admission. A cette fin, l’intermédiaire teneur de compte notifie la cession à la Société ou à son 
mandataire et lui transmet les informations nécessaires. 
 
Aucune cession ni aucune autre opération réalisée après le deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée 
Générale à zéro heure, heure de Paris, quel que soit le moyen utilisé, n’est notifiée par l’intermédiaire 
habilité ou prise en considération par la Société, nonobstant toute convention contraire. 
 
Vote par correspondance ou par procuration par voie postale  
 
Les actionnaires désirant être représentés ou voter par correspondance devront demander le formulaire 
unique de vote à la Société au plus tard six jours avant la date de l’Assemblée Générale, sur simple 
demande adressée par lettre simple à Uptevia – Service Assemblées Générales – 12, place 
des Etats-Unis – CS 40083 – 92549 Montrouge Cedex. 
 
Les formulaires de vote par correspondance ne seront pris en compte qu'à la condition d'être reçus par 
la Société à son siège ou chez Uptevia au service Assemblées Générales au plus tard trois jours 
précédant l’Assemblée Générale et d'être accompagnés, pour ceux provenant des actionnaires au 
porteur, d'une attestation de participation. 
 
Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats dûment signées, complétées et 
réceptionnées au plus tard trois jours avant la date de la tenue de l’Assemblée Générale pourront être 
prises en compte. 
 
Vote par correspondance ou par procuration par Internet 
 
Les actionnaires ont la possibilité de transmettre leurs instructions de vote, et désigner ou révoquer un 
mandataire par Internet avant l’Assemblée Générale, sur le site VOTACCESS, dédié à l’Assemblée 
Générale, dans les conditions décrites ci-après :  
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• Pour les actionnaires au nominatif (pur et administré) : l’actionnaire au nominatif pourra 
accéder au site VOTACCESS via son espace Actionnaire à l’adresse 
https://www.investor.uptevia.com. 
 
Les actionnaires au nominatif pur devront se connecter à l’espace Actionnaire avec leurs 
codes d’accès habituels. Leur identifiant de connexion sera rappelé sur le formulaire de vote par 
correspondance ou sur la convocation électronique. 
 
Les actionnaires au nominatif administré devront se connecter à l’espace Actionnaire à l’aide 
de l’identifiant de connexion Internet rappelé sur le formulaire de vote ou sur la convocation 
électronique. Une fois sur la page d’accueil du site, ils devront suivre les indications à l’écran. 
Après s’être connecté à son espace Actionnaire, l’actionnaire au nominatif devra suivre les 
indications données à l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et voter ou désigner ou 
révoquer un mandataire. 
 

• Pour les actionnaires au porteur : il appartient à l’actionnaire au porteur de se renseigner afin 
de savoir si son établissement teneur de compte est connecté ou non au site VOTACCESS et, le 
cas échéant, prendre connaissance des conditions d’utilisation du site VOTACCESS. Si 
l’établissement teneur de compte de l’actionnaire est connecté au site VOTACCESS, l’actionnaire 
devra s’identifier sur le portail Internet de son établissement teneur de compte avec ses codes 
d’accès habituels. Il devra ensuite suivre les indications données à l’écran afin d’accéder au site 
VOTACCESS et voter ou désigner ou révoquer un mandataire. Il est précisé que seuls les 
actionnaires au porteur dont l’établissement teneur de compte a adhéré au site VOTACCESS 
pourront voter (ou désigner ou révoquer un mandataire) en ligne.  
 
Si l’établissement teneur de compte de l’actionnaire n’est pas connecté au site VOTACCESS, il 
est précisé que la notification de la désignation ou de la révocation d’un mandataire pourra 
toutefois être effectuée par voie électronique conformément aux dispositions de l'article R. 225-
79 du Code de commerce, en envoyant un courriel à l’adresse électronique suivante : ct-
mandataires-assemblees@uptevia.com. 
 
Ce courriel doit comporter en pièce jointe une copie numérisée du formulaire de vote par 
procuration précisant les nom, prénom, adresse de l’actionnaire ainsi que les nom, prénom et 
adresse du mandataire désigné ou révoqué, accompagné de l’attestation de participation délivrée 
par l’intermédiaire habilité. 
 
Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats dûment signées, 
complétées, réceptionnées et confirmées au plus tard à 15 heures (heure de Paris) la veille de 
l'Assemblée Générale pourront être prises en compte. Par ailleurs, seules les notifications de 
désignation ou de révocation de mandats pourront être adressées à l’adresse électronique 
susvisée.  
 

Le site Internet VOTACCESS sera ouvert à compter du 6 septembre 2023 à 10 heures. La possibilité 
de voter, de donner mandat ou de révoquer un mandataire par Internet avant l’Assemblée Générale 
prendra fin la veille de l’Assemblée Générale à 15 heures, heure de Paris.  
 
Afin d'éviter tout engorgement éventuel du site Internet VOTACCESS, il est recommandé aux 
actionnaires de ne pas attendre la veille de l'Assemblée Générale pour saisir leurs instructions.  
 
C. Questions écrites 
 
Conformément aux dispositions de l’article R. 225-84 du Code de commerce, à compter de la mise à 
disposition des documents préparatoires et jusqu’au quatrième jour ouvré précédant la date de 
l'Assemblée Générale, tout actionnaire pourra adresser au Président du Conseil d’administration des 
questions écrites. Ces questions écrites devront être adressées au siège social de la Société par lettre 
recommandée avec accusé de réception ou par courrier électronique à l’adresse suivante : 
assembleegenerale@geci.net. Elles devront être accompagnées d'une attestation d'inscription dans les 
comptes. 
 

mailto:assembleegenerale@geci.net
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D. Droit de communication des actionnaires 
 
Les actionnaires pourront se procurer, dans les délais légaux, les documents prévus aux articles 
R. 225- 81 et R. 225-83 du Code de commerce au siège social. 
 

Le Conseil d’administration 
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ANNEXE 

 
DEMANDE D’ENVOI DE DOCUMENTS ET RENSEIGNEMENTS 

 
 

GECI INTERNATIONAL 
Société anonyme au capital de 242.977,30 euros 
Siège social : 37-39 rue Boissière – 75116 PARIS 

326 300 969 R.C.S. PARIS 
 

************* 
 

DEMANDE D'ENVOI DE DOCUMENTS ET RENSEIGNEMENTS 
(Art. R.225-88 du Code de commerce) 

 
 

Je soussigné(e) : 
 
NOM................................................................................................................................. 

 
Prénoms.......................................................................................................................... 
 
Adresse........................................................................................................................... 

 
......................................................................................................................................... 

 
Adresse électronique……………………….………….………….……............................. 

 
Propriétaire de …………… ACTION(S) de la société GECI INTERNATIONAL 

 

demande l'envoi des documents et renseignements concernant l’Assemblée Générale Mixte du 
27 septembre 2023, tels qu'ils sont visés par l'article R. 225-83 du Code de commerce sur les sociétés 
commerciales au format suivant : 

 
 papier 
 fichiers électroniques à l’adresse mail indiquée ci-dessus 

 

                                          Fait à ….........................., le........................... 

 

                                                

   

                                           Signature 

 

 

 

NOTA : Les actionnaires titulaires de titres nominatifs peuvent, par une demande unique, obtenir 
de la société l'envoi des documents et renseignements visés aux articles R. 225-81 et 
R. 225-83 du Code de commerce à l'occasion de chacune des assemblées d'actionnaires 
ultérieures. 


